
 
Liste des délibérations examinées par  

le Conseil municipal lors de la séance du 6 octobre 2022 
 
 
 

N° 22-41 PROTOCOLE DE TRANSACTION POUR LE SINISTRE DE LA SALLE 
PAROISSIALE – APPROBATION ET AUTORISATION DE SIGNATURE 
 

Approuvée 

N° 22-42 FINANCES – DÉCISION MODIFICATIVE N° 2 
 

Approuvée 

N° 22-43 FINANCES – CRÉANCES IRRECOUVRABLES – ADMISSION EN NON-VALEUR 
 

Approuvée 

N° 22-44 FINANCES – ADOPTION DE LA NOMENCLATURE BUDGÉTAIRE ET 
COMPTABLE M57 A COMPTER DU 1ER JANVIER 2023 
 

Approuvée 

N° 22-45 FINANCES – COMPTE FINANCIER UNIQUE – MISE EN ŒUVRE DE 
L’EXPÉRIMENTATION – CONVENTION AVEC L’ÉTAT – APPROBATION ET 
AUTORISATION DE SIGNATURE 
 

Approuvée 

N° 22-46 FINANCES – ADOPTION DU RÈGLEMENT BUDGÉTAIRE ET FINANCIER 
 

Approuvée 

N° 22-47 FINANCES – MODIFICATION DE LA MÉTHODE D’AMORTISSEMENT DES 
IMMOBILISATIONS DE LA VILLE AU 1er JANVIER 2023 
 

Approuvée 

N° 22-48 URBANISME – INSTAURATION DU SURSIS A STATUER DANS LE CADRE DE 
LA RÉVISION GÉNÉRALE DU PLAN LOCAL D’URBANISME 
 

Approuvée 

N° 22-49 URBANISME – DEMANDE DE LA COMMUNE DE LEERS DANS LE CADRE DE 
LA RÉVISION GÉNÉRALE DU PLU3 DE LA MÉTROPOLE EUROPEENNE DE 
LILLE 
 

Approuvée 

N° 22-50 URBANISME – PROGRAMME LOCAL DE L’HABITAT 2022-2023 DE LA 
MÉTROPOLE EUROPEENNE DE LILLE – AVIS DE LA COMMUNE DE LEERS 
 

Approuvée 

N° 22-51 PLAN DE MOBILITÉ – AVIS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

Approuvée 

N° 22-52 SCHÉMA DIRECTEUR DES INFRASTRUCUTRES DE TRANSPORTS (SDIT) 
 

Approuvée 

N° 22-53 DÉNOMINATION DE L’ESPACE SIS 47 BIS RUE DE LA PAPINERIE A LEERS – 
ESPACE ARNAUD BELTRAME 
 

Approuvée 

N° 22-54 BATIMENT SITUÉ AU 22, RUE DU GENERAL DE GAULLE A LEERS – 
PARCELLES CADASTRÉES SECTION AM 1340 ET AM 1415 – 
DÉSAFECTATION DU DOMAINE PUBLIC 

Approuvée 

N° 22-55 BATIMENT SITUÉ AU 22, RUE DU GÉNERAL DE GAULLE A LEERS – 
PARCELLES CADASTRÉES SECTION AM 1340 ET AM 1415 – 
DÉCLASSEMENT DU DOMAINE PUBLIC 
 

Approuvée 



N° 22-56 MISE EN VENTE DE L’IMMEUBLE SIS 22, RUE DU GÉNÉRAL DE GAULLE – 
MANDAT DE VENTE AUX AGENCES IMMOBILIERES – RETRAIT DE LA 
DÉLIBERATION N° 22/34 DU 2 JUIN 2022 
 

Approuvée 

N° 22-57 PARCELLES CADASTRÉES SECTION AH 1007, 1009, 1011, 1012, 1013, 
1014 ET 1016 SISES RUE PIERRE CATTEAU – DÉSAFFECTATION DU 
DOMAINE PUBLIC 
 

Approuvée 

N° 22-58 PARCELLES CADASTRÉES SECTION AH 1007, 1009, 1011, 1012, 1013, 
1014, 1015 ET 1016 SISES RUE PIERRE CATTEAU – DÉCLASSEMENT DU 
SOMAINE PUBLIC 
 

Approuvée 

N° 22-59 LANCEMENT DE LA PROCÉDURE DE CESSION D’UNE PARTIE DU CHEMIN 
RURAL N° 7 – SENTIER DE NÉCHIN 
 

Approuvée 

N° 22-60 RÉTROCESSION DE PARCELLES RUE JEAN DEPRAT A LA MÉTROPOLE 
EUROPÉENNE DE LILLE – MODIFICATION ET COMPLÉMENT AUX 
DÉLIBERATIONS N° 17/72 DU 21 SEPTEMBRE 2017 ET 17/101 DU 21 
DECEMBRE 2017 
 

Approuvée 

N° 22-61 RESSOURCES HUMAINES – ORGANISATION DU TEMPS DE TRAVAIL DES 
AGENTS MUNICIPAUX 
 

Approuvée 

N° 22-62 RESSOURCES HUMAINES – ACTUALISATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS 
– CRÉATIONS DE POSTE 
 

Approuvée 

N° 22-63 RESSOURCES HUMAINES – RECOURS A UN VACATAIRE POUR ASSURER 
LES ATELIERS BÉBÉ SIGNES DU MOULIN DES FAMILLES 
 

Approuvée 

N° 22-64 ASSOCIATION DE LA CRÉCHE DU PARC D’ACTIVITÉS DU VERSANT NORD-
EST, LES PETITS CHAPERONS ROUGES – DÉSIGNATION D’UN NOUVEAU 
REPRÉSENTANT -MODIFICATION DE LA DÉLIBERATION N° 20/61 DU            
18 JUIN 2020 
 

Approuvée 

N° 22-65 GYMNASTIQUE DOUCE A L’ATTENTION DES SENIORS DE LA VILLE ET DES 
RÉSIDENTS DE LA RÉSIDENCE AUTONOMIE DES 4 VENTS – TARIFICATION 
– ABROGATION DE LA DÉLIBERATION N° 10/53 DU 23 JUIN 2010 
 

Approuvée 

N° 22-66 COMMERCE – DÉROGATIONS AU REPOS DOMINICAL POUR L’ANNÉE 
2023 
 

Approuvée 

N° 22-67 DEPLOIEMENT DE RÉSEAUX COMMUNAUX DE COMMUNICATIONS 
ÉLECTRONIQUES EN DOMAINE PUBLIC ROUTIER MÉTROPOLITAIN – 
CONVENTION CADRE SUR L’UTILISATION PARTAGÉE DES 
INFRASTRUCTURES DU DOMAINE PUBLIC ROUTIER ET NON ROUTIER 
AVEC LA MÉTROPOLE EUROPÉENNE DE LILLE – APPROBATION ET 
AUTORISATION DE SIGNATURE 
 

Approuvée 

 







 

 

 
PROTOCOLE D'ACCORD TRANSACTIONNEL 

Articles 2044 et suivants du code civil 
 

 

 

 

ENTRE LES SOUSSIGNES  

 

 

VILLE DE LEERS 

Représentée par son Maire en exercice 

Domicilié Hôtel de Ville – 25, rue de Lys – 59115 LEERS 

Représentée par                                       es-qualité de  

  

D’une part, 

 

 

SA AXA FRANCE IARD 

RCS NANTERRE 722 057 460 

Ayant siège social 313, Terrasse de l’Arche – 92727 NANTERRE CEDEX 

Prise en la personne de ses représentants légaux domiciliés en cette qualité audit siège 

 

De seconde part, 

 

 

Monsieur Bertrand WIBAUX 

Architecte 

Domicilié 14, rue du Bois – 59100 ROUBAIX 

 

De troisième part, 

 

 

MUTUELLE DES ARCHITECTES FRANÇAIS (MAF) 

Ayant siège social 189, boulevard Malesherbes – 75017 PARIS 

Représentée par                                       es-qualité de  

 

De quatrième part, 

 

 

 

SAS METROPOLE CONSTRUCTION 

RCS LILLE METROPOLE 439 619 776 

Ayant siège social 2, rue Boucicaut – 59100 ROUBAIX 

Représentée par                                       es-qualité de  

 

De cinquième part, 

 

 

 

SMABTP Mutuelle d’assurances 

Société mutuelle d’assurance à cotisations variables 

RCS PARIS 775 684 764 

Ayant siège social 8, rue Louis Armand – 75015 PARIS 

Représentée par                                       es-qualité de  

 

De sixième part, 



 

 

 

 

 

SA GENERALI IARD 

RCS PARIS 552 062 663 

Ayant siège social 2, rue Pillet Will – 75009 PARIS  

Représentée par                                       es-qualité de  

 

De septième part, 

 

 

 

SASU BUREAU VERITAS CONSTRUCTION 

RCS NANTERRE 790 182 786 

Ayant siège social 9, Cours du Triangle – 92800 PUTEAUX 

Représentée par                                       es-qualité de  

 

De huitième part, 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

IL EST PREALABLEMENT EXPOSE CE QUI SUIT 

 

 

FAITS 

 

La Ville de LEERS a fait édifier un bâtiment à usage de salle paroissiale dans le cadre de 

l’extension du groupe scolaire LANOY BLIN sis 25 et 29, rue Jean Jaurès à LEERS. 

 

Sont intervenus en qualité de locateurs d’ouvrage : 

 

• maître d’œuvre : Monsieur Bertrand WIBAUX 

– assureur MUTUELLE DES ARCHITECTES FRANÇAIS  

 

• lot gros œuvre /fondations /maçonnerie : société METROPOLE CONSTRUCTION 

- assureur SMABTP  

 

• lot VRD : société MESSIEN 

- assureur GENERALI IARD  

 

• contrôleur technique : Bureau VERITAS 

 

La réception des ouvrages a été prononcée selon procès-verbal à effet au 18 janvier 

2007. 

 

La Ville a souscrit une police d’assurance dommages-ouvrage et décennale CNR auprès 

de la compagnie AXA FRANCE IARD. 

 

L’immeuble a été cédé par la Ville à l’ASSOCIATION DIOCESAINE DE LILLE selon acte 

authentique en date du 29 février 2008 conclu en l’étude de Maître Guillaume SEREYJOL-

GARROS, Notaire à WATTRELOS. 

 

La société MESSIEN a fait l’objet d’une liquidation judiciaire clôturée le 28 septembre 

2010 pour insuffisance d’actif. 

 

L’ASSOCIATION DIOCESAINE DE LILLE a allégué que l’immeuble serait affecté 

d’infiltrations causées par les eaux pluviales, qui auraient donné lieu à un refus de 

garantie de la compagnie AXA FRANCE IARD saisi en qualité d’assureur dommages-

ouvrage. 

 

 

PROCEDURE 

 

Référé-expertise 

 

Par acte d’huissier en date du 20 mai 2015, l’ASSOCIATION DIOCESAINE DE LILLE a fait 

assigner la Ville de LEERS par devant le juge des référés du Tribunal de Grande Instance 

de LILLE aux fins de s’entendre désigner expert judiciaire. 

 

La Ville a elle-même assigné en expertise commune les locateurs d’ouvrage susvisés 

ainsi que leurs assureurs. 

 

Par ordonnance de référé en date du 6 octobre 2015, Monsieur Philippe CHARLET a été 

désigné expert. 

 



 

 

Par ordonnance de référé en date du 9 février 2016, les opérations d’expertise ont été 

étendues à la compagnie AXA es-qualité d’assureur DO / décennal CNR à la demande de 

l’ASSOCIATION DIOCESAINE DE LILLE. 

  

Par ordonnance de référé en date du 1er mars 2016, les opérations d’expertise ont été 

étendues à la SMACL es-qualité d’assureur RC de la Ville à la demande de la Ville de 

LEERS. 

 

Monsieur l’expert CHARLET a déposé son rapport le 10 janvier 2017. 

 

 

Fond 

 

Procédure fond - ASSOCIATION DIOCESAINE DE LILLE / Ville  

 

Par acte d’huissier en date du 3 février 2017, l’ASSOCIATION DIOCESAINE DE LILLE a 

fait assigner la seule Ville de LEERS par devant le Tribunal de Grande Instance de LILLE 

aux fins suivantes : 

 

« Condamner la Ville de LEERS à faire cesser le trouble subi par l’ASSOCIATION 

DIOCESAINE DE LILLE, sous peine d’astreinte de 200,00 € par jour de retard à compter 

du jour de la décision à intervenir 

 

Condamner la Ville de LEERS à réparer le dommage subi par l’ASSOCIATION 

DIOCESAINE DE LILLE, en octroyant une somme de 5.146,00 € HT 

 

Accorder à l’ASSOCIATION DIOCESAINE DE LILLE la somme de 14.900,00 € HT pour 

l’impossibilité de se servir de la salle et l’obligation d’en louer une autre 

 

Lui accorder la somme de 5.000,00 € HT à titre de dommages et intérêts 

 

Condamner la Ville de LEERS en tous les dépens, en ce compris les frais d’expertise 

 

Ordonner l’application de l’article 700 du Code de procédure civile pour une somme de 

10.000,00 € 

 

Dire que l’ensemble de ces sommes sera indexé sur l’indice du coût de la construction, 

l’indice actuellement connu au deuxième trimestre 2016 étant de 1620 » 

Par jugement en date du 4 mars 2019, le Tribunal de Grande Instance de LILLE a : 

 

- condamné la commune de LEERS à payer à l’ASSOCIATION DIOCESAINE DE LILLE 

de LILLE la somme de 2.675 € HT au titre des travaux d’embellissement, cette 

somme devant être indexée sur l’indice du coût de la construction, l’indice de 

référence étant celui du deuxième trimestre 2016  

 

- condamné la commune de LEERS à payer à l’ASSOCIATION DIOCESAINE DE LILLE 

la somme de 4.000 € au titre de l’article 700 du Code de procédure civile  

 

- condamné la commune de LEERS aux dépens en ce compris les frais d’expertise  

 

- ordonné l’exécution provisoire de la décision  

 

- débouté les parties du surplus de leurs demandes 

 

 

L’ASSOCIATION DIOCESAINE DE LILLE a relevé appel de cette décision. 

 



 

 

Par arrêt en date du 10 juin 2021, la Cour d’appel de DOUAI a statué selon dispositif 

suivant : 

 

Confirme le jugement entrepris sauf sur l’indexation relative à la somme de 2 675 euros 

HT au paiement de laquelle la ville de Leers a été condamnée et en ce qu’il a débouté 

l’Association diocésaine de Lille de sa demande au titre du préjudice de jouissance, 

Statuant à nouveau et y ajoutant 

 

Dit que la somme de 2 675 euros HT, au paiement de laquelle la ville de Leers a été 

condamnée au titre de la réparation des travaux intérieurs, est indexée sur l’évolution de 

l’indice BT01 entre la date du rapport d’expertise, soit le 10 janvier 2017, et le jugement, 

les indices applicables étant les derniers indices publiés à ces dates. 

 

Condamne la ville de Leers à payer à l’Association diocésaine de Lille la somme de 11 

500,99 euros HT au titre de la réparation des travaux extérieurs 

 

Dit que cette somme de 11 500,99 euros HT est indexée sur l’évolution de l’indice BT01 

entre la date du rapport d’expertise, soit le 10 janvier 2017, et le présent arrêt, les 

indices applicables étant les derniers indices publiés à ces dates 

 

Condamne la ville de Leers à payer à l’Association diocésaine de Lille la somme de 500 

euros en réparation du préjudice de jouissance 

 

Déboute l’Association diocésaine de Lille du surplus de ses demandes à ces différents 

titres 

 

Condamne la ville de Leers à payer à l’Association diocésaine de Lille la somme de 2 000 

euros en application des dispositions de l’article 700 du code de procédure civile pour la 

procédure d’appels 

 

Condamne la ville de Leers aux dépens d’appel » 

 

 

Procédure en garantie – Ville / constructeurs et assureurs  

 

Par exploits d’huissier signifiés les 22 et 23 février, 1er et 9 mars 2017, la Ville de LEERS 

a immédiatement appelé en garantie par-devant le Tribunal de Grande Instance de LILLE 

son assureur dommages-ouvrage/ décennal CNR, son assureur RC ainsi que les 

constructeurs et assureurs respectifs, savoir : 

 

- AXA France IARD 

- Monsieur WIBAUX 

- MAF ( assureur WIBAUX ) 

- société METROPOLE CONSTRUCTION 

- SMABTP ( assureur METROPOLE CONSTRUCTION ) 

- GENERALI ( assureur MESSIEN ) 

- Bureau VERITAS 

 

Par ordonnance du 5 avril 2017, Monsieur le Président de la 4ème Chambre a : 

 

• refusé la jonction avec l’affaire principale 

 

• renvoyé d’office la procédure en garantie de Ville par-devant la 2ème Chambre 

 

 

Par ordonnance du 30 mars 2018, le Juge de la mise en état de la 2ème Chambre a : 

 



 

 

• dit n’y avoir lieu à jonction avec l’instance principale 

 

• déclaré le Tribunal de Grande Instance incompétent pour connaitre de l’appel en 

garantie de la Ville à l’encontre de l’architecte WIBAUX 

 

• ordonné la jonction de la procédure en garantie de la Ville avec la procédure en 

garantie de la compagnie AXA France IARD – ( cf. infra )  

 

• prononcé un sursis à statuer dans l’attente du jugement de la 4ème Chambre dans 

l’instance principale  

 
Par message rpva du 9 octobre 2018, et alors que le jugement principal n’était pourtant 

pas rendu, le Conseil de la compagnie AXA France IARD a sollicité la réinscription de 

l’instance pour jonction avec une instance RG 18/01158 inconnue de la Ville et qui ne lui 

a jamais été dénoncée. 

 

La procédure en garantie de la Ville a donc été réinscrite le 11 octobre 2018 sous n° RG 

18/07537.   

 
Par ordonnance du 29 janvier 2019, le Juge de la mise en état de la 2ème Chambre a : 

 

• ordonné la jonction de la procédure en garantie de la Ville 18/07537 avec la 

procédure 18/01158 ( qui correspondait à une seconde procédure en garantie de 

la compagnie AXA France IARD contre la SMABTP es-qualité d’assureur de la 

société VERITAS )  

 

• renvoyé l’affaire en mise en état 

 

Par ordonnance du 19 décembre 2019, le juge de la mise en état de la 2ème Chambre a 

prononcé un sursis à statuer dans l’attente d’une décision irrévocable dans le cadre de 

l’instance principale ASSOCIATION DIOCESAINE DE LILLE / Ville de LEERS. 

  

 

Procédure en garantie AXA France IARD/ constructeurs et assureurs 

 

De son côté, la compagnie AXA France IARD a directement assigné en garantie les 

constructeurs et leurs assureurs par-devant le Tribunal de Grande Instance de PARIS. 

 

La Ville de LEERS n’est pas partie à cette dernière instance 

 

Par ordonnance en date du 3 novembre 2017, le juge de la mise en état du Tribunal de 

Grande Instance de PARIS a retenu l’exception de connexité soulevée par certains 

défendeurs et renvoyé l’affaire devant le Tribunal de Grande Instance de LILLE. 

 

Par son ordonnance susvisée du 30 mars 2018, le juge de la mise en état du Tribunal de 

Grande Instance de LILLE a prononcé la jonction de cette instance enrôlée RG 17/09583 

avec l’instance en garantie de la Ville.  

 

 

Procédure en garantie – Ville / Monsieur WIBAUX 

 

Compte-tenu de l’ordonnance du juge de la mise en état de la 2ème Chambre du Tribunal 

de Grande Instance de LILLE du 30 mars 2018 déclarant le Tribunal de Grande Instance 

incompétent pour connaitre de l’appel en garantie de la Ville à l’encontre de l’architecte 

WIBAUX, la Ville a déposé une requête au fond par-devant le Tribunal Administratif de 

LILLE en date du 5 septembre 2018 enregistrée au greffe sous n° 1808108-2. 

 



 

 

Cette instance est toujours en cours. 

 

 

DISCUSSION 

 

§ 

S’agissant des causes des désordres, l’expert les détaille en pages 32 à 33 de son 

rapport du 10 janvier 2017. 

 

La particularité de l’ouvrage est qu’une partie des murs extérieurs est partiellement 

enterrée. 

 

L’expert rappelle tout d’abord que le CCTP du lot n°2 gros œuvre dévolu à la société 

METROPOLE CONSTRUCTION prévoyait bien la pose d’un drain au droit des maçonneries 

d’infrastructure, outre la mise en œuvre d’un enduit de soubassement en finition. 

 

La société METROPOLE CONSTRUCTION a bien posé le réseau de drainage mais n’a pas 

réalisé l’enduit de soubassement. 

 

Par ailleurs et surtout, la société MESSIEN, en charge du lot VRD, a réalisé des 

aménagements extérieurs situés à un niveau altimétrique excessif. 

 

En synthèse, l’expert indique donc : 

 

« Ce drain, de couleur jaune, comporte les perforations en partie supérieure. 

 

A l’issue des travaux gros œuvre, il n’existe pas d’observation par la société MESSIEN qui 

engage des travaux de VRD. 

 

L’enduit de soubassement est à la charge du gros œuvre… 

 

La datation de l’origine du désordre se situe à la période de l’exécution des travaux de la 

société MESSIEN. 

 

La cause du désordre est un niveau excessif des aménagements extérieurs. 

… 

Ce défaut d’exécution des abords est perceptible durant la période de terminaison du 

chantier. 

Sans soubassement, la finition de la construction est incomplète, donc anormale. 

 

Monsieur Bertrand WIBAUX, architecte et la SAS METROPOLE CONSTRUCTION ne font 

pas d’observation sur cette malfaçon ». 

 

§ 

En conclusion et s’agissant des éléments de responsabilité technique, l’expert précise :  

 

« Pour Monsieur Bertrand WIBAUX – architecte 

 

…influence faible du maître d’œuvre (bâtiment et VRD) de réalisation. 

 

Il n’est pas possible d’écarter M Bertrand WIBAUX, chargé de la direction des contrats de 

travaux de corps d’état successifs, puis proposant le 18 janvier 2007, la réception des 

ouvrages avec des réserves, mais sans observation spécifique sur le défaut de la 

réalisation des abords (soubassement absent, bardage). 

 

 

 



 

 

Pour la SAS METROPOLE CONSTRUCTION et pour la SMABTP 

 

Phase d’exécution : 

 

- influence faible de la société SAS METROPOLE CONSTRUCTION 

 

Il n’est pas possible d’écarter la SAS METROPOLE CONSTRUCTION, qui ne se manifeste 

pas lors de l’exécution des travaux aux abords du bâtiment (soubassement strié, non 

constaté = non réalisé). 

 

Pour la société MESSIEN 

 

Phase d’exécution : 

 

- influence importante et principale de l’entreprise de VRD, la société MESSIEN 

 

Pour le bureau VERITAS, contrôleur technique  

 

Il n’est pas possible d’écarter le contrôleur technique. 

 

Influence faible du bureau VERITAS. » 

 

(rapport page 40) 

 

 

§ 

Dans ces conditions, la Ville de LEERS a sollicité à bon droit au travers des différentes 

procédures rappelées ci-dessus d’être garantie et relevée indemne par :   

 

• son assureur décennal CNR ( constructeur non réalisateur ) : la compagnie AXA 

FRANCE IARD  

 

• l’architecte et maître d’œuvre : Monsieur Bertrand WIBAUX, qui avait reçu mission 

complète et devait à ce titre assurer de manière efficiente tant la direction des 

travaux que l’assistance du maître d’ouvrage à la réception 

 

• les entreprises : les sociétés METROPOLE CONSTRUCTION et MESSIEN, qui 

devaient exécuter leurs travaux conformément aux pièces contractuelles et aux 

règles de l’art 

 

• leurs assureurs respectifs : MAF,  SMABTP et GENERALI 

 

• le contrôleur technique : le bureau VERITAS 

 

 

************* 

 

Ceci exposé, les parties se sont rapprochées et ont convenu de mettre un terme amiable 

à leur différend.   

 

 

Article 1 - Objet de la transaction  

 

La présente transaction a pour objet d’entériner l’accord amiable des parties sur la 

répartition des condamnations prononcées contre la Ville de LEERS au profit de 

l’ASSOCIATION DIOCESAINE DE LILLE au travers de l’arrêt de la Cour d’appel de DOUAI 

du 10 juin 2021. 



 

 

 

Le décompte global est le suivant : 

 

Travaux de réfection : 11.500,99 € 

Indexation : 1.127,09 € 

Travaux d’embellissement : 2.675 € 

Indexation : 123,05 € 

TVA 20% sur ces sommes : 3.085,22 € 

Préjudice de jouissance : 500 € 

Articles 700 cumulés : 6.000 € 

Droit de plaidoirie : 13 € 

Timbre fiscal : 225 € 

Frais expertise : 15.000 € 

Huissiers : 336,96 € 

 

Total : 40.586,31 € 

 

 

 

Article 2 - Engagements des parties  

 

En s’appuyant sur les éléments de responsabilité proposés par le rapport d’expertise du 

10 janvier 2017, il est convenu d’un remboursement de la Ville au travers de la 

ventilation suivante : 

 

- 70 % pour la compagnie GENERALI assureur MESSIEN : 

 28.410,42 € 

 

- 15 % pour l’architecte WIBAUX et la Mutuelle des Architectes Français :  

6.087,95 € 

 

- 10 % pour la société METROPOLE CONSTRUCTION et la compagnie SMA : 

4.058,63 € 

 

- 5 % pour la société BUREAU VERITAS CONSTRUCTION : 

 2.029,31 € 

 

Ces sommes seront réglées à la Ville de LEERS par virements CARPAL dans un délai 

maximal de quinze jours à compter de la ratification la plus tardive du présent protocole. 

 

En contrepartie des règlements susvisés : 

 

La Ville de LEERS se déclare remplie de ses droits à garantie au titre des désordres 

d’infiltrations tels que décrits par le rapport d’expertise judiciaire du 10 janvier 2017 et 

ayant donné lieu aux condamnations mises à sa charge au travers de l’arrêt de la Cour 

d’appel de DOUAI du 10 juin 2021. 

 

Dans la quinzaine suivant le dernier règlement CARPAL susvisé, la Ville de LEERS 

régularisera des conclusions de réinscription et de désistement d’instance et d’action 

devant le Tribunal Judiciaire de LILLE dans le cadre de son instance en garantie RG 

18/07537. 

 

Dans la quinzaine de la signification desdites conclusions de la Ville, la compagnie AXA 

France IARD régularisera des conclusions d’acceptation de désistement sans réserves ni 

conditions, ainsi que de désistement d’instance et d’action au profit des constructeurs et 

assureurs respectifs. 

 



 

 

Dans la quinzaine de la signification desdites conclusions de la compagnie AXA France 

IARD, la MUTUELLE DES ARCHITECTES FRANCAIS, la société METROPOLE 

CONSTRUCTION, la compagnie SMABTP, la compagnie GENERALI et la société BUREAU 

VERITAS CONSTRUCTION régulariseront des conclusions d’acceptation de désistement 

sans réserves ni conditions, ainsi que de désistement de leurs demandes récursoires 

et/ou reconventionnelles. 

 

Dans la quinzaine suivant le dernier règlement CARPAL susvisé, la Ville de LEERS 

régularisera également un mémoire de désistement devant le Tribunal Administratif de 

LILLE dans le cadre de l’instance n° 1808108-2. 

 

Dans la quinzaine de la notification dudit mémoire de la Ville, Monsieur Bertrand WIBAUX 

régularisera un mémoire d’acceptation de désistement sans réserves ni conditions, ainsi 

que de désistement de toutes demandes reconventionnelles. 

 

 

Article 3 – Confidentialité 

 

Les parties s'obligent à garder confidentiel le contenu de cette transaction. 

 

Aucune des parties, sauf dans un cadre judiciaire ou fiscal, ne pourra produire la 

présente transaction ou s’en prévaloir. 

 

La transaction ne pourra être produite en justice que par une partie et seulement dans le 

cadre d'un litige avec l'autre partie, relatif à son interprétation ou son exécution. 

 

 

 

Article 4 – Frais - Transaction - Autorité de la chose jugée 

 

Chaque partie conservera à sa charge les frais qu’elle aura exposés pour les besoins du 

contentieux et du présent protocole. 

 

Les parties reconnaissent avoir disposé du temps et des conseils nécessaires à la parfaite 

compréhension comme au consentement à la teneur et aux implications attachées au 

présent acte, lequel vient formaliser un accord fondé sur les concessions réciproques 

qu’elles se sont consenties en toute connaissance de cause. 

 

De convention expresse, le présent accord est conclu aux termes et conditions des 

articles 2044 et suivants du Code civil et emporte en conséquence transaction entre les 

parties et désistement réciproque de toute instance et action née à leur profit à l’occasion 

des faits ayant abouti à sa conclusion. 

 

Chacune des parties signataires déclare avoir capacité, pouvoir et qualité pour s’engager 

dans le présent accord. 

 
Sous cette expresse réserve, le présent protocole a, conformément à l’article 2052 du 

Code civil, autorité de la chose jugée entre les parties et emporte désistement d’actions 

en cours et/ou à venir. 

 

 

Fait en huit exemplaires  

A LILLE 

Le  

 

 

 



 

 

 

 

 

 

VILLE DE LEERS                                                 AXA FRANCE IARD  

   

 

 

 

 

 

 

Monsieur Bertrand WIBAUX                           MUTUELLE ARCHITECTES FRANCAIS 

 

 

 

 

 

 

 

 

SAS METROPOLE CONSTRUCTION                     SMABTP  

 

 

 

 

 

 

 

 

GENERALI IARD                                           BUREAU VERITAS CONSTRUCTION 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Faire précéder la signature de la mention « lu et approuvé – bon pour transaction » 
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(1) Cette présentation est obligatoire pour les communes de 3 500 habitants et plus (art. L. 2312-3 du CGCT), les groupements comprenant au moins une commune de 3 500 habitants et plus
(art. R. 5211-14 du CGCT) et leurs établissements publics. Elle n’a cependant pas à être produite par les services et activité unique érigés en établissement public ou budget annexe. Les
autres communes et établissements peuvent les présenter de manière facultative.

(2) Cet état ne peut être produit que par les communes dont la population est inférieure à 500 habitants et qui gèrent les services de distribution de l’eau potable et d’assainissement sous

forme de régie simple sans budget annexe (art. L. 2221-11 du CGCT).

(3) Cet état est obligatoirement produit par les communes et groupements de communes de 10 000 habitants et plus ayant institué la TEOM et assurant au moins la collecte des déchets

ménagers (art. L. 2313-1 du CGCT).

(4) Ces états ne sont obligatoires que pour les communes de 3 500 habitants et plus (art. L. 2313-1 du CGCT), les groupements comprenant au moins une commune de 3 500 habitants et plus

(art. L. 5211-36 du CGCT, art. L. 5711-1 du CGCT) et leurs établissements publics.

(5) Si la commune ou l’établissement décide d’attribuer des subventions dans le cadre du budget dans les conditions décrites à l’article L. 2311-7 du CGCT.

(6) Les associations syndicales autorisées doivent utiliser leur état particulier «   » annexé à l’arrêté n° NOR : INTB1237402A, relatif au cadre budgétaire et comptableInformations générales

applicable aux associations syndicales autorisées.

(7) Les associations syndicales autorisées remplissent et joignent uniquement les états qui les concernent au titre de l’exercice et au titre du détail des comptes de bilan.

 

Préciser, pour chaque annexe, si l’état est sans objet le cas échéant.
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Code INSEE
339

VILLE DE LEERS
BUDGET PRINCIPAL VILLE

DM 
2022

 

I – INFORMATIONS GENERALES   I
INFORMATIONS STATISTIQUES, FISCALES ET FINANCIERES A

 

Informations statistiques Valeurs
Population totale (colonne h du recensement INSEE) :
Nombre de résidences secondaires (article R. 2313-1 ) :in fine
Nom de l’EPCI à fiscalité propre auquel la commune adhère :

 

 
 

Potentiel fiscal et financier (1)
Valeurs par hab.
(population DGF)

Moyennes nationales du
potentiel financier par
habitants de la strate

Fiscal Financier

 

Informations financières – ratios (2) Valeurs Moyennes nationales de
la strate (3)

1 Dépenses réelles de fonctionnement/population
2 Produit des impositions directes/population
3 Recettes réelles de fonctionnement/population
4 Dépenses d’équipement brut/population
5 Encours de dette/population
6 DGF/population
7 Dépenses de personnel/dépenses réelles de fonctionnement (2)
8 Dépenses de fonct. et remb. dette en capital/recettes réelles de fonct. (2)
9 Dépenses d’équipement brut/recettes réelles de fonctionnement (2)
10 Encours de la dette/recettes réelles de fonctionnement (2)

 

 

  Dans l’ensemble des tableaux, les cases grisées ne doivent pas être remplies.

(1) Il s’agit du potentiel fiscal et du potentiel financier définis à l’article L. 2334-4 du code général des collectivités territoriales qui figurent sur la fiche de répartition de la DGF de
l'exercice N-1 établie sur la base des informations N-2 (transmise par les services préfectoraux).
(2) Les ratios 1 à 6 sont obligatoires pour les communes de 3 500 habitants et plus et leurs établissements publics administratifs ainsi que pour les EPCI dotés d’une fiscalité propre
comprenant au moins une commune de 3 500 habitants et plus.
Les ratios 7 à 10 sont obligatoires pour les communes de 10 000 habitants et plus et leurs établissements publics administratifs ainsi que pour les EPCI dotés d’une fiscalité propre
comprenant au moins une commune de 10 000 habitants et plus (cf. articles L. 2313-1, L. 2313-2, R. 2313-1, R. 2313-2 et R. 5211-15 du CGCT). Pour les caisses des écoles, les
EPCI non dotés d’une fiscalité propre et les syndicats mixtes associant exclusivement des communes et des EPCI, il conviendra d’appliquer les ratios prévus respectivement par les
articles R. 2313-7, R. 5211-15 et R. 5711-3 du CGCT.
(3) Il convient d’indiquer les moyennes de la catégorie de l’organisme en cause (commune, communauté urbaine, communauté d’agglomération, …) et les sources d’où sont tirées
les informations (statistiques de la direction générale des collectivités locales ou de la direction générale de la comptabilité publique). Il s’agit des moyennes de la dernière année
connue.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
MODALITES DE VOTE DU BUDGET B

 

 
I – L'assemblée délibérante a voté le présent budget par nature :
- au niveau (1) du chapitre pour la section d’investissement.
- sans (2) les programmes d’équipement.
- au niveau (1) du chapitre pour la section de fonctionnement.
- avec (3) vote formel sur chacun des chapitres.
 
La liste des articles spécialisés sur lesquels l'ordonnateur ne peut procéder à des virements d'article à article est la suivante :
 
II – En l’absence de mention au paragraphe I ci-dessus, le budget est réputé voté par chapitre, et, en section d’investissement, sans chapitre
de dépense « opération d’équipement ».
 
 
III – Les provisions sont (4) budgétaires .
 
 
IV – La comparaison s’effectue par rapport au budget de l’exercice (5).
 
 
V – Le présent budget a été voté (6) avec reprise anticipée des résultats de l'exercice N-1.
 

 
(1) A compléter par « du chapitre » ou « de l’article ».

(2) Indiquer « avec » ou « sans » les chapitres opérations d’équipement.

(3) Indiquer « avec » ou « sans » vote formel.

(4) A compléter par un seul des deux choix suivants :

       - semi-budgétaires (pas d’inscription en recette de la section d’investissement) ;

       - budgétaires (délibération n° ………. du ……….).

(5) Budget de l’exercice = budget primitif + budget supplémentaire + décision modificative, s’il y a lieu.

(6) A compléter par un seul des trois choix suivants :

       - sans reprise des résultats de l’exercice N-1 ;

       - avec reprise des résultats de l’exercice N-1 après le vote du compte administratif N-1 ;

       - avec reprise anticipée des résultats de l’exercice N-1.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
VUE D’ENSEMBLE A1

 
FONCTIONNEMENT

    DEPENSES DE LA SECTION DE
FONCTIONNEMENT

RECETTES DE LA SECTION DE
FONCTIONNEMENT

V
O
T
E

CREDITS DE FONCTIONNEMENT VOTES
AU TITRE DU PRESENT BUDGET (1)

159 990,00 159 990,00

  + + +

R
E
P
O
R
T
S

RESTES A REALISER (R.A.R) DE
L’EXERCICE PRECEDENT (2)

0,00 0,00

002 RESULTAT DE FONCTIONNEMENT
REPORTE (2)

(si déficit)
 

0,00

(si excédent)
 

0,00

  = = =

  TOTAL DE LA SECTION DE
FONCTIONNEMENT (3)

 
159 990,00

 
159 990,00

 
INVESTISSEMENT

 
  DEPENSES DE LA SECTION

D’INVESTISSEMENT
RECETTES DE LA SECTION

D’INVESTISSEMENT

V
O
T
E

CREDITS D’INVESTISSEMENT (1) VOTES
AU TITRE DU PRESENT BUDGET (y

compris le compte 1068)
4 202,50 4 202,50

  + + +

R
E
P
O
R
T
S

RESTES A REALISER (R.A.R) DE
L’EXERCICE PRECEDENT (2)

 
0,00

 

 
0,00

 

001 SOLDE D’EXECUTION DE LA
SECTION D’INVESTISSEMENT REPORTE

(2)

(si solde négatif)
 

0,00

(si solde  positif)
 

0,00

  = = =

  TOTAL DE LA SECTION
D’INVESTISSEMENT (3)

 
4 202,50

 
4 202,50

 
TOTAL

 
TOTAL DU BUDGET (3)

 
164 192,50

 
164 192,50

 
(1) Au budget primitif, les crédits votés correspondent aux crédits votés lors de cette étape budgétaire. De même, pour les décisions modificatives et le budget supplémentaire, les crédits
votés correspondent aux crédits votés lors de l’étape budgétaire sans sommation avec ceux antérieurement votés lors du même exercice.
(2) A servir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.
Les restes à réaliser de la section de fonctionnement correspondent en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées telles qu’elles ressortent de la comptabilité
des engagements et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre et non rattachées (R. 2311-11 du CGCT).
Les restes à réaliser de la section d’investissement correspondent en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent telles qu’elles ressortent de la
comptabilité des engagements et aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent (R. 2311-11 du CGCT).
(3) Total de la section de fonctionnement = RAR + résultat reporté + crédits de fonctionnement votés.

 Total de la section d’investissement = RAR + solde d’exécution reporté + crédits d’investissement votés.

 Total du budget = Total de la section de fonctionnement + Total de la section d’investissement.
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II - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
SECTION DE FONCTIONNEMENT – CHAPITRES A2

 
DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

Chap. Libellé Budget de
l'exercice (1)

I

Restes à
réaliser N-1

(2)
II

Propositions
nouvelles

VOTE (3)
 
III

TOTAL
 

IV = I + II + III

011 Charges à caractère général 2 825 930,00 0,00 1 950,00 1 950,00 2 827 880,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 7 418 480,00 0,00 213 505,00 213 505,00 7 631 985,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 847 425,00 0,00 24 905,00 24 905,00 872 330,00

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses de gestion courante 11 091 835,00 0,00 240 360,00 240 360,00 11 332 195,00

66 Charges financières 865,00 0,00 0,00 0,00 865,00

67 Charges exceptionnelles 91 155,00 0,00 9 800,00 9 800,00 100 955,00

68 Dotations provisions semi-budgétaires (4) 500,00   0,00 0,00 500,00

022 Dépenses imprévues 106 532,72   -97 727,50 -97 727,50 8 805,22

Total des dépenses réelles de fonctionnement 11 290 887,72 0,00 152 432,50 152 432,50 11 443 320,22

023 Virement à la section d'investissement  (5) 1 568 230,00   7 557,50 7 557,50 1 575 787,50

042 Opérat° ordre transfert entre sections (5) 442 500,00   0,00 0,00 442 500,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (5) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’ordre de fonctionnement 2 010 730,00   7 557,50 7 557,50 2 018 287,50

TOTAL 13 301 617,72 0,00 159 990,00 159 990,00 13 461 607,72

    +

  D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2) 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 13 461 607,72

 
RECETTES DE FONCTIONNEMENT

Chap. Libellé Budget de
l'exercice (1)

I

Restes à
réaliser N-1

(2)
II

Propositions
nouvelles

VOTE (3)
 
III

TOTAL
 

IV = I + II + III

013 Atténuations de charges 70 900,00 0,00 0,00 0,00 70 900,00

70 Produits services, domaine et ventes div 903 350,00 0,00 0,00 0,00 903 350,00

73 Impôts et taxes 7 564 694,00 0,00 82 105,00 82 105,00 7 646 799,00

74 Dotations et participations 2 612 441,00 0,00 20 480,00 20 480,00 2 632 921,00

75 Autres produits de gestion courante 77 615,00 0,00 4 605,00 4 605,00 82 220,00

Total des recettes de gestion courante 11 229 000,00 0,00 107 190,00 107 190,00 11 336 190,00

76 Produits financiers 50,00 0,00 0,00 0,00 50,00

77 Produits exceptionnels 129 100,00 0,00 48 225,00 48 225,00 177 325,00

78 Reprises provisions semi-budgétaires (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles de fonctionnement 11 358 150,00 0,00 155 415,00 155 415,00 11 513 565,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections (5) 19 665,00   4 575,00 4 575,00 24 240,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (5) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre de fonctionnement 19 665,00   4 575,00 4 575,00 24 240,00

TOTAL 11 377 815,00 0,00 159 990,00 159 990,00 11 537 805,00

    +

  R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2) 1 923 802,72

    =

  TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 13 461 607,72

 
Pour information :

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL
DÉGAGÉ AU PROFIT DE LA SECTION

D’INVESTISSEMENT (6)
1 994 047,50

Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres
correspondant à l’excédent des recettes réelles de fonctionnement sur les
dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à financer le remboursement
du capital de la dette et les nouveaux investissements de la commune ou
de l’établissement.

 
(1) Cf. Modalités de vote I-B.
(2) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée du résultat lors du vote du budget primitif.
(3)  Il s’agit des nouveaux crédits votés lors de la présente délibération, hors RAR.
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(3)  Il s’agit des nouveaux crédits votés lors de la présente délibération, hors RAR.
(4) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions semi-budgétaires.
(5)DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041 ; DF 043 = RF 043.
(6) Solde de l’opération  ou solde de l’opération DF 023 + DF 042 – RF 042 RI 021+ RI 040 – DI 040.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
SECTION D’INVESTISSEMENT – CHAPITRES A3

 
DEPENSES D’INVESTISSEMENT

 

Chap. Libellé Budget de
l'exercice (1)

I

Restes à
réaliser N-1

(2)
II

Propositions
nouvelles

VOTE (3)
 
III

TOTAL
 

IV = I + II + III

  010 Stocks (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 110 900,00 0,00 -11 850,00 -11 850,00 99 050,00

  204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  21 Immobilisations corporelles 1 352 600,00 0,00 977,50 977,50 1 353 577,50

  22 Immobilisations reçues en affectation (6) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  23 Immobilisations en cours 3 546 500,00 0,00 0,00 0,00 3 546 500,00

    Total des opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  Total des dépenses d’équipement 5 010 000,00 0,00 -10 872,50 -10 872,50 4 999 127,50
  10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  16 Emprunts et dettes assimilées 133 300,00 0,00 500,00 500,00 133 800,00
  18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (7) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  020 Dépenses imprévues 0,00   0,00 0,00 0,00

  Total des dépenses financières 133 300,00 0,00 500,00 500,00 133 800,00

  45… Total des opé. pour compte de tiers(8) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  Total des dépenses réelles d’investissement 5 143 300,00 0,00 -10 372,50 -10 372,50 5 132 927,50

  040 Opérat° ordre transfert entre sections (4) 19 665,00   4 575,00 4 575,00 24 240,00

  041 Opérations patrimoniales (4) 18 680,00   10 000,00 10 000,00 28 680,00

  Total des dépenses d’ordre
d’investissement

38 345,00   14 575,00 14 575,00 52 920,00

  TOTAL 5 181 645,00 0,00 4 202,50 4 202,50 5 185 847,50

    +

  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE (2) 289 538,97

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 5 475 386,47

 
RECETTES D’INVESTISSEMENT

 

Chap. Libellé Budget de
l'exercice(1)

I

Restes à
réaliser N-1

(2)
II

Propositions
nouvelles

VOTE (3)
 
III

TOTAL
 

IV = I + II + III

  010 Stocks (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  13 Subventions d'investissement (hors 138) 8 550,00 0,00 314 500,00 314 500,00 323 050,00
  16 Emprunts et dettes assimilées (hors165) 1 913 570,00 0,00 0,00 0,00 1 913 570,00
  20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  22 Immobilisations reçues en affectation (6) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  Total des recettes d’équipement 1 922 120,00 0,00 314 500,00 314 500,00 2 236 620,00

  10 Dotations, fonds divers et réserves (hors
1068)

156 300,00 0,00 0,00 0,00 156 300,00

  1068 Excédents de fonctionnement
capitalisés (9)

1 518 102,96 0,00 0,00 0,00 1 518 102,96

  138 Autres subvent° invest. non transf. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 0,00 500,00 500,00 500,00
  18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (7) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  27 Autres immobilisations financières 33 315,00 0,00 0,00 0,00 33 315,00

  024 Produits des cessions d'immobilisations 1 040 500,00 0,00 -328 355,00 -328 355,00 712 145,00

  Total des recettes financières 2 748 217,96 0,00 -327 855,00 -327 855,00 2 420 362,96

  45… Total des opé. pour le compte de tiers
(8)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  Total des recettes réelles d’investissement 4 670 337,96 0,00 -13 355,00 -13 355,00 4 656 982,96

  021 Virement de la sect° de fonctionnement (4) 1 568 230,00   7 557,50 7 557,50 1 575 787,50

  040 Opérat° ordre transfert entre sections (4) 442 500,00   0,00 0,00 442 500,00
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Chap. Libellé Budget de
l'exercice(1)

I

Restes à
réaliser N-1

(2)
II

Propositions
nouvelles

VOTE (3)
 
III

TOTAL
 

IV = I + II + III

  041 Opérations patrimoniales (4) 18 680,00   10 000,00 10 000,00 28 680,00

  Total des recettes d’ordre d’investissement 2 029 410,00   17 557,50 17 557,50 2 046 967,50

  TOTAL 6 699 747,96 0,00 4 202,50 4 202,50 6 703 950,46

    +

  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE  (2)OU ANTICIPE 0,00

    =

  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 6 703 950,46

 
Pour information :

Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres
correspondant à l’excédent des recettes réelles de fonctionnement sur
les dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à financer le
remboursement du capital de la dette et les nouveaux investissements
de la commune ou de l’établissement.

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL
DÉGAGÉ PAR LA SECTION DE

FONCTIONNEMENT (10)
1 994 047,50

 

(1) Cf. Modalités de vote I-B.

(2) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif) ou si reprise anticipée des résultats.

(3) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(4) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041 ; DF 043 = RF 043.

(5) A servir uniquement dans le cadre d’un suivi des stocks selon la méthode de l’inventaire permanent simplifié autorisée pour les seules opérations d’aménagements (lotissement, ZAC…) par

ailleurs retracées dans le cadre de budgets annexes.

(6) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un

exercice antérieur.

(7) A servir uniquement lorsque la commune ou l’établissement effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle ou qu’il crée.

(8) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A9).

(9) Le compte 1068 n’est pas un chapitre mais un article du chapitre 10.

(10) Solde de l’opération  +  –  ou solde de l’opération  +  – .DF 023 DF 042 RF 042 RI 021 RI 040 DI 040
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE DU BUDGET B1

 
1 – DEPENSES (du présent budget + restes à réaliser)

  FONCTIONNEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

011 Charges à caractère général 1 950,00   1 950,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 213 505,00   213 505,00

014 Atténuations de produits 0,00   0,00

60 Achats et variation des stocks (3)   0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 24 905,00   24 905,00

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus (4) 0,00   0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00
67 Charges exceptionnelles 9 800,00 0,00 9 800,00
68 Dot. aux amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00
71 Production stockée (ou déstockage) (3)   0,00 0,00

022 Dépenses imprévues -97 727,50   -97 727,50

023 Virement à la section d'investissement   7 557,50 7 557,50

Dépenses de fonctionnement – Total 152 432,50 7 557,50 159 990,00

    +

  D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 159 990,00

 

  INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00
15 Provisions pour risques et charges (5)   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaire)

500,00 4 575,00 5 075,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (8) 0,00   0,00

  Total des opérations d’équipement 0,00   0,00

198 Neutral. amort. subv. équip. versées   0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (6) -11 850,00 0,00 -11 850,00
204 Subventions d'équipement versées 0,00 10 000,00 10 000,00
21 Immobilisations corporelles (6) 977,50 0,00 977,50
22 Immobilisations reçues en affectation (6) (9) 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours (6) 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00
28 Amortissement des immobilisations (reprises)   0,00 0,00

29 Prov. pour dépréciat° immobilisations (5)   0,00 0,00

39 Prov. dépréciat° des stocks et en-cours (5)   0,00 0,00

45… Total des opérations pour compte de tiers (7) 0,00 0,00 0,00
481 Charges à rép. sur plusieurs exercices   0,00 0,00

49 Prov. dépréc. comptes de tiers (5)   0,00 0,00

59 Prov. dépréc. comptes financiers (5)   0,00 0,00

3… Stocks 0,00 0,00 0,00
020 Dépenses imprévues 0,00   0,00

Dépenses d’investissement – Total -10 372,50 14 575,00 4 202,50

    +

  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 4 202,50
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(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir liste des opérations d’ordre.

(3) Permet de retracer des opérations particulières telles que les opérations de stocks liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(4) Communes, communautés d’agglomération et communautés urbaines de plus de 100 000 habitants.

(5) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(6) Hors chapitres « opérations d’équipement ».

(7) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A9).

(8) A servir uniquement lorsque la commune ou l’établissement effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle ou qu’il crée.

(9) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un

exercice antérieur.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE DU BUDGET B2

 
2 – RECETTES (du présent budget + restes à réaliser)

  FONCTIONNEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

013 Atténuations de charges 0,00   0,00

60 Achats et variation des stocks (3)   0,00 0,00

70 Produits services, domaine et ventes div 0,00   0,00

71 Production stockée (ou déstockage)   0,00 0,00

72 Production immobilisée   0,00 0,00

73 Impôts et taxes 82 105,00   82 105,00

74 Dotations et participations 20 480,00   20 480,00

75 Autres produits de gestion courante 4 605,00 0,00 4 605,00
76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00
77 Produits exceptionnels 48 225,00 4 575,00 52 800,00
78 Reprise sur amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00
79 Transferts de charges   0,00 0,00

Recettes de fonctionnement – Total 155 415,00 4 575,00 159 990,00

      +

    R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00

      =

    TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 159 990,00

 

    INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

  10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 1068) 0,00 0,00 0,00
  13 Subventions d'investissement 314 500,00 0,00 314 500,00

  15 Provisions pour risques et charges (4)   0,00 0,00

  16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaires)

500,00 0,00 500,00

  18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (6) 0,00   0,00

  20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00
  204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00
  21 Immobilisations corporelles 0,00 10 000,00 10 000,00
  22 Immobilisations reçues en affectation (7) 0,00 0,00 0,00
  23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00
  26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
  27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

  28 Amortissement des immobilisations   0,00 0,00

  29 Prov. pour dépréciat° immobilisations (4)   0,00 0,00

  39 Prov. dépréciat° des stocks et en-cours (4)   0,00 0,00

  45… Opérations pour compte de tiers (5) 0,00 0,00 0,00

  481 Charges à rép. sur plusieurs exercices   0,00 0,00

  49 Prov. dépréc. comptes de tiers (4)   0,00 0,00

  59 Prov. dépréc. comptes financiers (4)   0,00 0,00

  3… Stocks 0,00 0,00 0,00

  021 Virement de la sect° de fonctionnement   7 557,50 7 557,50

  024 Produits des cessions d'immobilisations -328 355,00   -328 355,00

  Recettes d’investissement – Total -13 355,00 17 557,50 4 202,50

    +

  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE 0,00

    +

               AFFECTATION AU COMPTE 1068 0,00

  =

  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 4 202,50
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(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir liste des opérations d’ordre.

(3) Permet de retracer des opérations particulières telles que les opérations de stocks liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(4) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(5) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A9).

(6) A servir uniquement lorsque la commune ou l’établissement effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle ou qu’il crée.

(7) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un

exercice antérieur.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – DETAIL DES DEPENSES A1

 

Chap /

art (1)

Libellé (1) Budget de
l'exercice (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

011 Charges à caractère général 2 825 930,00 1 950,00 1 950,00

6042 Achats prestat° services (hors terrains) 16 900,00 0,00 0,00
60611 Eau et assainissement 35 500,00 0,00 0,00
60612 Energie - Electricité 520 000,00 0,00 0,00
60621 Combustibles 15 000,00 0,00 0,00
60622 Carburants 21 650,00 0,00 0,00
60623 Alimentation 258 870,00 0,00 0,00
60628 Autres fournitures non stockées 2 750,00 0,00 0,00
60631 Fournitures d'entretien 25 000,00 1 500,00 1 500,00
60632 Fournitures de petit équipement 84 925,00 1 000,00 1 000,00
60633 Fournitures de voirie 9 000,00 0,00 0,00
60636 Vêtements de travail 15 100,00 0,00 0,00
6064 Fournitures administratives 22 500,00 0,00 0,00
6067 Fournitures scolaires 23 770,00 0,00 0,00
6068 Autres matières et fournitures 130 100,00 0,00 0,00
611 Contrats de prestations de services 9 500,00 0,00 0,00
6132 Locations immobilières 13 860,00 0,00 0,00
6135 Locations mobilières 19 950,00 0,00 0,00
61521 Entretien terrains 212 700,00 0,00 0,00
615221 Entretien, réparations bâtiments publics 223 400,00 0,00 0,00
615228 Entretien, réparations autres bâtiments 1 500,00 0,00 0,00
615231 Entretien, réparations voiries 3 000,00 0,00 0,00
615232 Entretien, réparations réseaux 60 000,00 0,00 0,00
61551 Entretien matériel roulant 10 000,00 4 300,00 4 300,00
61558 Entretien autres biens mobiliers 18 300,00 3 000,00 3 000,00
6156 Maintenance 122 555,00 0,00 0,00
6161 Multirisques 25 700,00 0,00 0,00
6168 Autres primes d'assurance 11 000,00 0,00 0,00
6182 Documentation générale et technique 6 525,00 0,00 0,00
6184 Versements à des organismes de formation 32 700,00 -9 055,00 -9 055,00
6188 Autres frais divers 31 700,00 0,00 0,00
6225 Indemnités aux comptable et régisseurs 2 300,00 0,00 0,00
6226 Honoraires 13 580,00 0,00 0,00
6227 Frais d'actes et de contentieux 0,00 2 500,00 2 500,00
6231 Annonces et insertions 8 140,00 0,00 0,00
6232 Fêtes et cérémonies 105 650,00 0,00 0,00
6237 Publications 15 900,00 0,00 0,00
6238 Divers 3 660,00 0,00 0,00
6247 Transports collectifs 23 350,00 995,00 995,00
6251 Voyages et déplacements 1 000,00 0,00 0,00
6257 Réceptions 101 100,00 1 375,00 1 375,00
6261 Frais d'affranchissement 18 930,00 0,00 0,00
6262 Frais de télécommunications 58 000,00 0,00 0,00
627 Services bancaires et assimilés 2 250,00 0,00 0,00
6281 Concours divers (cotisations) 228 015,00 0,00 0,00
6283 Frais de nettoyage des locaux 34 300,00 0,00 0,00
6284 Redevances pour services rendus 600,00 0,00 0,00
62878 Remb. frais à d'autres organismes 50,00 0,00 0,00
6288 Autres services extérieurs 177 150,00 8 315,00 8 315,00
63512 Taxes foncières 18 000,00 0,00 0,00
6358 Autres droits 500,00 0,00 0,00
637 Autres impôts, taxes (autres organismes) 30 000,00 -11 980,00 -11 980,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 7 418 480,00 213 505,00 213 505,00

6331 Versement mobilité 82 930,00 213 505,00 213 505,00
6332 Cotisations versées au F.N.A.L. 20 735,00 0,00 0,00
6336 Cotisations CNFPT et CDGFPT 77 956,00 0,00 0,00
64111 Rémunération principale titulaires 3 198 802,00 0,00 0,00
64112 NBI, SFT, indemnité résidence 106 385,00 0,00 0,00
64114 Personnel titulaire  Indemnité inflat° 13 400,00 0,00 0,00
64118 Autres indemnités titulaires 588 264,00 0,00 0,00
64131 Rémunérations non tit. 1 074 987,00 0,00 0,00
64134 Personnel non tit. - Indemnité inflat° 13 500,00 0,00 0,00
64138 Autres indemnités non tit. 69 350,00 0,00 0,00
64164 Emplois dinsertion  indemnité inflat° 1 300,00 0,00 0,00
64168 Autres emplois d'insertion 154 491,00 0,00 0,00
6417 Rémunérations des apprentis 0,00 0,00 0,00
64171 Apprentis - rémunérations 29 049,00 0,00 0,00
64172 Apprentis  indemnité inflation 200,00 0,00 0,00
6451 Cotisations à l'U.R.S.S.A.F. 764 646,00 0,00 0,00
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Chap /

art (1)

Libellé (1) Budget de
l'exercice (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

6453 Cotisations aux caisses de retraites 1 068 230,00 0,00 0,00
6454 Cotisations aux A.S.S.E.D.I.C. 37 318,00 0,00 0,00
6455 Cotisations pour assurance du personnel 72 053,00 0,00 0,00
6458 Cotis. aux autres organismes sociaux 39 384,00 0,00 0,00
6475 Médecine du travail, pharmacie 5 500,00 0,00 0,00
6488 Autres charges 0,00 0,00 0,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00

739115 Prélèvt au titre de l'article 55 loi SRU 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 847 425,00 24 905,00 24 905,00

6518 Autres 17 800,00 22 340,00 22 340,00
6531 Indemnités 97 540,00 1 950,00 1 950,00
6532 Frais de mission 500,00 0,00 0,00
6533 Cotisations de retraite 6 400,00 0,00 0,00
6534 Cotis. de sécurité sociale - part patron 7 755,00 0,00 0,00
6535 Formation 3 050,00 0,00 0,00
6541 Créances admises en non-valeur 0,00 615,00 615,00
6542 Créances éteintes 0,00 0,00 0,00
65548 Autres contributions 46 900,00 0,00 0,00
6558 Autres contributions obligatoires 69 840,00 0,00 0,00
657362 Subv. fonct. CCAS 422 850,00 0,00 0,00
6574 Subv. fonct. Associat°, personnes privée 174 290,00 0,00 0,00
65888 Autres 500,00 0,00 0,00

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00

TOTAL = DEPENSES DE GESTION DES SERVICES (a)
= (011 + 012 + 014 + 65 + 656)

11 091 835,00 240 360,00 240 360,00

66 Charges financières (b) 865,00 0,00 0,00

66111 Intérêts réglés à l'échéance 5 150,00 0,00 0,00
66112 Intérêts - Rattachement des ICNE -4 285,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles (c) 91 155,00 9 800,00 9 800,00

6713 Secours et dots 9 500,00 0,00 0,00
6714 Bourses et prix 8 300,00 0,00 0,00
6718 Autres charges exceptionnelles gestion 72 355,00 4 150,00 4 150,00
673 Titres annulés (sur exercices antérieurs 1 000,00 5 650,00 5 650,00
6745 Subv. aux personnes de droit privé 0,00 0,00 0,00

68 Dotations provisions semi-budgétaires (d) (6) 500,00 0,00 0,00

6817 Dot. prov. dépréc. actifs circulants 500,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues (e) 106 532,72 -97 727,50 -97 727,50

TOTAL DES DEPENSES REELLES
= a + b + c + d + e

11 290 887,72 152 432,50 152 432,50

023 Virement à la section d'investissement 1 568 230,00 7 557,50 7 557,50

042 Opérat° ordre transfert entre sections (7) (8) (9) 442 500,00 0,00 0,00

675 Valeurs comptables immobilisations cédée 0,00 0,00 0,00
6761 Différences sur réalisations (positives) 0,00 0,00 0,00
6811 Dot. amort. et prov. Immos incorporelles 442 500,00 0,00 0,00
6817 Dot. prov. dépréc. actifs circulants 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES PRELEVEMENTS AU PROFIT DE LA SECTION
D’INVESTISSEMENT

2 010 730,00 7 557,50 7 557,50

043 Opérat° ordre intérieur de la section (10) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES D’ORDRE 2 010 730,00 7 557,50 7 557,50

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT DE
L’EXERCICE

(= Total des opérations réelles et d’ordre)

13 301 617,72 159 990,00 159 990,00

      +

    RESTES A REALISER N-1 (11) 0,00

      +

    D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (11) 0,00

      =

    TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 159 990,00

 
 

Détail du calcul des ICNE au compte 66112 (5)
  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
  Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 -4 285,00  
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(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(2) Cf. Modalités de vote I-B.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Le montant des ICNE de l’exercice correspond au montant de l’étape en cours cumulé aux crédits de l’exercice. Si le montant des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice

N-1, le montant du compte 66112 sera négatif.

(6) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions semi-budgétaires.

(7) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DF 042 = RI 040.

(8) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer aux articles 675 et 676 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisation »).

(9) Le compte 6815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(10) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(11) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – DETAIL DES RECETTES A2

 

Chap / art
(1)

Libellé (1) Budget de
l'exercice (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

013 Atténuations de charges 70 900,00 0,00 0,00

6419 Remboursements rémunérations personnel 34 500,00 0,00 0,00
6459 Rembourst charges SS et prévoyance 36 400,00 0,00 0,00

70 Produits services, domaine et ventes div 903 350,00 0,00 0,00

70311 Concessions cimetières (produit net) 33 000,00 0,00 0,00
70312 Redevances funéraires 700,00 0,00 0,00
70323 Redev. occupat° domaine public communal 11 450,00 0,00 0,00
7062 Redevances services à caractère culturel 13 500,00 0,00 0,00
70632 Redevances services à caractère loisir 5 600,00 0,00 0,00
7066 Redevances services à caractère social 305 750,00 0,00 0,00
7067 Redev. services périscolaires et enseign 405 450,00 0,00 0,00
70688 Autres prestations de services 6 400,00 0,00 0,00
70848 Mise à dispo personnel autres organismes 121 500,00 0,00 0,00

73 Impôts et taxes 7 564 694,00 82 105,00 82 105,00

73111 Impôts directs locaux 4 380 259,00 2 105,00 2 105,00
7318 Autres impôts locaux ou assimilés 0,00 0,00 0,00
73211 Attribution de compensation 2 261 394,00 0,00 0,00
73212 Dotation de solidarité communautaire 154 045,00 0,00 0,00
73223 Fonds péréquation ress. com. et intercom 140 070,00 0,00 0,00
7336 Droits de place 3 250,00 0,00 0,00
7343 Taxes sur les pylônes électriques 10 676,00 0,00 0,00
7351 Taxe consommation finale d'électricité 160 000,00 0,00 0,00
7368 Taxes locales sur la publicité extérieur 75 000,00 0,00 0,00
7381 Taxes additionnelles droits de mutation 380 000,00 80 000,00 80 000,00

74 Dotations et participations 2 612 441,00 20 480,00 20 480,00

7411 Dotation forfaitaire 617 020,00 0,00 0,00
74121 Dotation de solidarité rurale 125 640,00 0,00 0,00
74127 Dotation nationale de péréquation 81 840,00 0,00 0,00
744 FCTVA 24 450,00 0,00 0,00
74718 Autres participations Etat 96 725,00 15 860,00 15 860,00
7473 Participat° Départements 8 100,00 0,00 0,00
74741 Participat° Communes du GFP 15 000,00 0,00 0,00
7478 Participat° Autres organismes 1 112 416,00 4 620,00 4 620,00
7482 Compens. perte taxe add. droits mutation 0,00 0,00 0,00
74834 Etat - Compens. exonérat° taxes foncière 531 250,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 77 615,00 4 605,00 4 605,00

752 Revenus des immeubles 62 355,00 0,00 0,00
7588 Autres produits div. de gestion courante 15 260,00 4 605,00 4 605,00

TOTAL = RECETTES DE GESTION DES SERVICES
(a) = 70 + 73 + 74 + 75 + 013

11 229 000,00 107 190,00 107 190,00

76 Produits financiers (b) 50,00 0,00 0,00

761 Produits de participations 50,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels (c) 129 100,00 48 225,00 48 225,00

7711 Dédits et pénalités perçus 0,00 0,00 0,00
7718 Autres produits except. opérat° gestion 0,00 0,00 0,00
773 Mandats annulés (exercices antérieurs) 0,00 0,00 0,00
775 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00
7788 Produits exceptionnels divers 129 100,00 48 225,00 48 225,00

78 Reprises provisions semi-budgétaires (d) (5) 0,00 0,00 0,00

7815 Rep. prov. charges fonctionnt courant 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES REELLES
= a + b + c + d

11 358 150,00 155 415,00 155 415,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections (6) (7) (8) 19 665,00 4 575,00 4 575,00

722 Immobilisations corporelles 19 665,00 0,00 0,00
7761 Diff / réal (+) transférées en invest. 0,00 0,00 0,00
7788 Produits exceptionnels divers 0,00 4 575,00 4 575,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (9) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES D’ORDRE 19 665,00 4 575,00 4 575,00

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT
DE L’EXERCICE

(= Total des opérations réelles et d’ordre)

11 377 815,00 159 990,00 159 990,00

      +

    RESTES A REALISER N-1 (10) 0,00

      +
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Chap / art
(1)

Libellé (1) Budget de
l'exercice (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

    R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (10) 0,00

      =

    TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 159 990,00

 
 

Détail du calcul des ICNE au compte 7622 (11)
  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
  Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00  

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(2) Cf. Modalités de vote I-B.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’assemblée porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions semi-budgétaires.

(6) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, RF 042 = DI 040.

(7) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer aux articles 775 et 776 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d‘immobilisation »).

(8) Le compte 7815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(9) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(10) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).

(11) Le montant des ICNE de l’exercice correspond au montant de l’étape en cours cumulé aux crédits de l’exercice. Si le montant des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice

N-1, le montant du compte 7622 sera négatif.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES DEPENSES B1

 

Chap / art (1) Libellé (1) Budget de
l'exercice (2)

Propositions 
nouvelles (3)

Vote (4)

010 Stocks 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf opérations et 204) 110 900,00 -11 850,00 -11 850,00

2031 Frais d'études 1 000,00 0,00 0,00
2051 Concessions, droits similaires 109 900,00 -11 850,00 -11 850,00

204 Subventions d'équipement versées (hors opérations) 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles (hors opérations) 1 352 600,00 977,50 977,50

2121 Plantations d'arbres et d'arbustes 10 000,00 0,00 0,00
2128 Autres agencements et aménagements 260 500,00 0,00 0,00
21311 Hôtel de ville 60 000,00 0,00 0,00
21312 Bâtiments scolaires 9 800,00 0,00 0,00
21316 Equipements du cimetière 40 500,00 3 600,00 3 600,00
21318 Autres bâtiments publics 390 300,00 -31 397,50 -31 397,50
2132 Immeubles de rapport 0,00 3 500,00 3 500,00
2135 Installations générales, agencements 29 200,00 0,00 0,00
2152 Installations de voirie 2 500,00 0,00 0,00
21533 Réseaux câblés 50 000,00 0,00 0,00
21534 Réseaux d'électrification 190 000,00 0,00 0,00
2158 Autres inst.,matériel,outil. techniques 26 000,00 0,00 0,00
2182 Matériel de transport 50 000,00 0,00 0,00
2183 Matériel de bureau et informatique 37 450,00 -7 875,00 -7 875,00
2184 Mobilier 26 150,00 0,00 0,00
2188 Autres immobilisations corporelles 170 200,00 33 150,00 33 150,00

22 Immobilisations reçues en affectation (hors opérations) 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (hors opérations) 3 546 500,00 0,00 0,00

2313 Constructions 3 546 500,00 0,00 0,00
238 Avances versées commandes immo. incorp. 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’équipement 5 010 000,00 -10 872,50 -10 872,50

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 133 300,00 500,00 500,00

1641 Emprunts en euros 129 100,00 0,00 0,00
165 Dépôts et cautionnements reçus 4 200,00 500,00 500,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses financières 133 300,00 500,00 500,00

Total des dépenses d’opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00

TOTAL DEPENSES REELLES 5 143 300,00 -10 372,50 -10 372,50

040 Opérat° ordre transfert entre sections (7) 19 665,00 4 575,00 4 575,00

  Reprises sur autofinancement antérieur (8) 0,00 4 575,00 4 575,00

165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 4 575,00 4 575,00
192 Plus ou moins-values sur cession immo. 0,00 0,00 0,00

  Charges transférées (9) 19 665,00 0,00 0,00

192 Plus ou moins-values sur cession immo. 0,00 0,00 0,00
21318 Autres bâtiments publics 19 665,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales (10) 18 680,00 10 000,00 10 000,00

204411 Sub nat org pub - Biens mob, mat, études 0,00 0,00 0,00
204412 Sub nat org pub - Bâtiments, installat° 7 680,00 10 000,00 10 000,00
21534 Réseaux d'électrification 10 000,00 0,00 0,00
2182 Matériel de transport 1 000,00 0,00 0,00

TOTAL DEPENSES D’ORDRE 38 345,00 14 575,00 14 575,00

TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT DE L’EXERCICE
(= Total des dépenses réelles et d’ordre)

5 181 645,00 4 202,50 4 202,50

    +

  RESTES A REALISER N-1 (11) 0,00

    +

  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE (11) 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES  4 202,50
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(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(2) Cf. Modalités de vote, I-B.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Voir état III B 3 pour le détail des opérations d’équipement.

(6) Voir annexe IV A 9 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(7) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 040 = RF 042.

(8) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre 040 si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(9) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l’article 192 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisation »).

(10) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041 = RI 041.

(11) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES RECETTES B2

 

Chap / art (1) Libellé (1) Budget de
l'exercice (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

010 Stocks 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement (hors 138) 8 550,00 314 500,00 314 500,00

1311 Subv. transf. Etat et établ. Nationaux 0,00 0,00 0,00
1321 Subv. non transf. Etat, établ. nationaux 8 550,00 0,00 0,00
1323 Subv. non transf. Départements 0,00 300 000,00 300 000,00
13251 Subv. non transf. GFP de rattachement 0,00 14 500,00 14 500,00
1341 D.E.T.R. non transférable 0,00 0,00 0,00
1347 Dot. de soutien à l'investissement local 0,00 0,00 0,00
1348 Autres fonds non transférables 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (hors 165) 1 913 570,00 0,00 0,00

1641 Emprunts en euros 1 913 570,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’équipement 1 922 120,00 314 500,00 314 500,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 1 674 402,96 0,00 0,00

10222 FCTVA 151 300,00 0,00 0,00
10226 Taxe d'aménagement 5 000,00 0,00 0,00
1068 Excédents de fonctionnement capitalisés 1 518 102,96 0,00 0,00

138 Autres subvent° invest. non transf. 0,00 0,00 0,00

1381 Subv non transf Etat et établ. nationaux 0,00 0,00 0,00
1382 Subv non transf Régions 0,00 0,00 0,00

165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 500,00 500,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 33 315,00 0,00 0,00

2762 Créances transfert droit déduct° TVA 10 950,00 0,00 0,00
2764 Créances sur personnes de droit privé 22 365,00 0,00 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 1 040 500,00 -328 355,00 -328 355,00

Total des recettes financières 2 748 217,96 -327 855,00 -327 855,00

Total des recettes d’opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00

TOTAL RECETTES REELLES 4 670 337,96 -13 355,00 -13 355,00

021 Virement de la sect° de fonctionnement 1 568 230,00 7 557,50 7 557,50

040 Opérat° ordre transfert entre sections (6) (7) (8) 442 500,00 0,00 0,00

192 Plus ou moins-values sur cession immo. 0,00 0,00 0,00

2188 Autres immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00

28031 Frais d'études 14 600,00 0,00 0,00

28033 Frais d'insertion 15,00 0,00 0,00

2804182 Autres org pub - Bâtiments et installat° 12 400,00 0,00 0,00

280422 Privé : Bâtiments, installations 20 000,00 0,00 0,00

2804412 Sub nat org pub - Bâtiments, installat° 7 005,00 0,00 0,00

28051 Concessions et droits similaires 48 615,00 0,00 0,00

28121 Plantations d'arbres et d'arbustes 1 395,00 0,00 0,00

28128 Autres aménagements de terrains 24 075,00 0,00 0,00

281311 Hôtel de ville 190,00 0,00 0,00

281312 Bâtiments scolaires 2 265,00 0,00 0,00

281318 Autres bâtiments publics 525,00 0,00 0,00

28132 Immeubles de rapport 17 550,00 0,00 0,00

28135 Installations générales, agencements, .. 15 355,00 0,00 0,00

28145 Construct° sol autrui - Installat° géné. 2 782,00 0,00 0,00

28152 Installations de voirie 8 560,00 0,00 0,00

281532 Réseaux d'assainissement 985,00 0,00 0,00

281534 Réseaux d'électrification 6 782,00 0,00 0,00

281568 Autres matériels, outillages incendie 104,00 0,00 0,00

281571 Matériel roulant 12 253,00 0,00 0,00

281578 Autre matériel et outillage de voirie 761,00 0,00 0,00

28158 Autres installat°, matériel et outillage 2 620,00 0,00 0,00

28182 Matériel de transport 14 247,00 0,00 0,00

28183 Matériel de bureau et informatique 75 566,00 0,00 0,00

28184 Mobilier 27 038,00 0,00 0,00
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Chap / art (1) Libellé (1) Budget de
l'exercice (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

28188 Autres immo. corporelles 126 812,00 0,00 0,00

TOTAL DES PRELEVEMENTS PROVENANT DE LA SECTION DE
FONCTIONNEMENT

2 010 730,00 7 557,50 7 557,50

041 Opérations patrimoniales (9) 18 680,00 10 000,00 10 000,00

10251 Dons et legs en capital 1 000,00 0,00 0,00

2111 Terrains nus 0,00 10 000,00 10 000,00

2188 Autres immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00

238 Avances versées commandes immo. incorp. 10 000,00 0,00 0,00

45821 Courée rue de Wattrelos 0,00 0,00 0,00

45822 Coeur de ville : rés numérique 7 680,00 0,00 0,00

TOTAL RECETTES D’ORDRE 2 029 410,00 17 557,50 17 557,50

TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT DE L’EXERCICE
(= Total des recettes réelles et d’ordre)

6 699 747,96 4 202,50 4 202,50

    +

  RESTES A REALISER N-1 (10) 0,00

    +

  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE (10) 0,00

    =

  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 4 202,50

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(2) Cf. Modalités de vote, I-B.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Voir annexe IV A 9 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(6) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, RI 040 = DF 042.

(7) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l’article 192 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d‘immobilisations »).

(8) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre 040 si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(9) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041 = RI 041.

(10) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

Cet état ne contient pas d'information.
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Nombre de membres en exercice : 29 
Nombre de membres présents : 22
Nombre de suffrages exprimés : 28 

VOTES: 
Pour:             25 
 Contre:                 0
Abstentions :         3

IV-ANNEXES

ARRETE ET SIGNATURES 

Date de convocation : vendredi 30 septembre 2022 

Présenté par le Maire, 
A Leers, le 6 octobre 2022, 

Délibéré par l'assemblée (2), réunie en session 
A Leers , le 6 octobre 2022 

. Les membres de l'assemblée délibérante (2), 

ANDRIÈS Jean-Philippe 

BOULANGER Christine 

BOURGOIS Daniel 

BRABANT Annick 

CASTRO Andrée 

COSTEUR Bernard 

DELOUX Philippe 

DESCHAMPS Guy 

FURNARI Carmelo 

GAEREMYNCK Roselyne 

GUENIN Aurélien 

GUERMONPREZ Alain 

HOCHART Aude 

JOHNSTON Mathieu 

KERLIDOU Catherine 

LAUMAILLÈ Jacques 

LEJEUNE Michel 

LEPLA Joëlle 

MALBRANQUE David 

MERKHOUS Abdel 

MIANO Pascale 
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IV 

02 

Absent (pouvoir M. Laumaillé)

Absente (pouvoir M. Guermonprez)



Absent (Pouvoir Mme Hochart)

Absente

Absente (pouvoir M. Deschamps)

Absente (pouvoir M. Johnston)





arrêtée à la date du 05/09/2022

059016 TRES. LANNOY

15800 - LEERS - 

Exercice 2022

Numéro de la liste 5033101811

8 pièces présentes pour un total de             613,08

Personne physique - Particulier 6 Pièces pour 612,99

Personne morale de droit public - Etablissement public national 2 Pièces pour 0,09

CANTINES ENFANTS 4 Pièces pour 287,8

CENTRES AERES 1 Pièces pour 209,76

CRECHES 1 Pièces pour 115,43

DIVERS 1 Pièces pour 0,08

REVENUS DES IMMEUBLES 1 Pièces pour 0,01

Poursuite sans effet 2 Pièces pour 430,32

RAR inférieur seuil poursuite 6 Pièces pour 182,76

Inférieur strictement à 100 5 Pièces pour 67,33

Supérieur ou égal à 100 et inférieur strictement à 1000 3 Pièces pour 545,75

Supérieur ou égal à 1000 et inférieur strictement à 5000 0 Pièces pour 0

Supérieur ou égal à 5000	 0 Pièces pour 0

5 Pièces pour 67,33

2 Pièces pour 325,19

1 Pièces pour 220,56

Nature Juridique Exercice
Référence 

de la pièce

N° 

ordre

Imputation 

budgétaire

Montant 

restant à 

recouvrer

Motif de la présentation

Particulier 2021 T-181 1 7067-251 10,16 Inférieur au seuil de poursuites

Particulier 2021 T-228 1 7067-251 40,64 Inférieur au seuil de poursuites

Particulier 2020 T-13 1 7066-64 115,43 Inférieur au seuil de poursuites

Particulier 2021 T-234 1 7067-251 16,44 Inférieur au seuil de poursuites

Etablissement public national 2021 T-7 1 752-020 0,01 Inférieur au seuil de poursuites

Etablissement public national 2021 T-518 1 7588-020 0,08 Inférieur au seuil de poursuites

Particulier 2019 T-738 1 7067-251 220,56 Poursuites sans effet

Particulier 2020 T-235 1 7066-421 209,76 Poursuites sans effet

Exercice de P.E.C

2021

2020

2019

EDITION HELIOS

Présentation en non valeurs

Catégories et natures 

juridiques de débiteurs

Catégories de produits

Motifs de présentation

Tranches de montant











Modèle de convention État / collectivité pour les expérimentateurs de la vague 3 

selon le calendrier fixé par l’article 242 de la loi de finances pour 2019 

(comptes de l’exercice 2023) 

 

*        * 

* 

 

 

CONVENTION RELATIVE A L’EXPÉRIMENTATION 

DU COMPTE FINANCIER UNIQUE 

 

 
ENTRE : 

 

[Dénomination de la collectivité, du groupement de collectivités ou du service d’incendie et de secours], 

représenté(e) par [identité du représentant et sa fonction], autorisé par délibération de [organe délibérant] du 

[date], ci-après désignée : la « collectivité » ou « le groupement » ou « le SDIS », 

d’une part, 

 

ET 

 

L’État, représenté par : [représentant de la Préfecture…] et/ou [représentant de la DR/DDFiP] 

d’autre part, 

 

Vu le code général des collectivités territoriales, 

Vu le code des juridictions financières, 

Vu l’article 60 de la loi n° 63-156 du 23 février 1963 de finances pour 1963, 

Vu l’article 242 de la loi n° 2018-1317 du 28 décembre 2018 de finances pour 2019 modifié, 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, 

Vu l’arrêté fixant le cadre du compte financier unique expérimental en vigueur, fondé sur le référentiel M57 [ou le 

plan de comptes M57 abrégé pour les expérimentateurs de moins de 3500 habitants] ainsi que, le cas échéant, le 

cadre de compte financier unique expérimental fondé sur le référentiel M4, 

Vu l’arrêté du 13 décembre 2019 modifié des ministres chargés des collectivités territoriales et des comptes publics 

fixant la liste des collectivités territoriales, de leurs groupements et des services d’incendie et de secours autorisés 

à participer à l’expérimentation au titre de la « vague 3 » de l’expérimentation ; 

 

ÉTANT PRÉALABLEMENT RAPPELÉ CE QUI SUIT : 

 

Selon l'article 242 modifié de la loi de finances pour 2019 susvisé, un compte financier unique peut être mis en 

œuvre, à titre expérimental, par des collectivités territoriales, des groupements ou des services d’incendie et de 

secours volontaires, pour une durée maximale de trois exercices budgétaires à compter de l’exercice 2021. Ce 



compte financier unique se substitue, durant la période de l'expérimentation, au compte administratif et au 

compte de gestion, par dérogation aux dispositions régissant ces documents. 

 

Le compte financier unique a plusieurs objectifs : 

- favoriser la transparence et la lisibilité de l’information financière, 

- améliorer la qualité des comptes, 

- simplifier les processus administratifs entre l’ordonnateur et le comptable, sans remettre en cause leurs 

prérogatives respectives. 

 

L'expérimentation du compte financier unique concerne le périmètre budgétaire suivant (ci-après dénommés 

« budgets éligibles à l’expérimentation »): 

* d’une part le budget principal de la collectivité, 

* d’autre part les budgets annexes suivants1 : 

- budgets annexes à caractère administratif à l'exception des budgets annexes relatifs aux services publics 

sociaux et médico-sociaux appliquant la nomenclature budgétaire et comptable M22, 

- budgets annexes à caractère industriel et commercial. 

 

L’expérimentation du compte financier unique s’appuie sur le référentiel budgétaire et comptable M57, porteur des 

innovations budgétaires et comptables les plus récentes du secteur public local. Ce référentiel, qui a vocation à être 

généralisé à moyen terme, constitue le cadre de référence pour les budgets éligibles à l'expérimentation du compte 

financier unique, à l’exception des budgets à caractère industriel et commercial qui conservent leur référentiel 

budgétaire et comptable M4. 

 

Le cadre du compte financier unique expérimental est fixé par arrêtés du ministre chargé des collectivités 

territoriales et du ministre chargé des comptes publics et éventuellement modifié par arrêté durant la période 

d’expérimentation afin de prendre en compte ses évolutions éventuelles. 

 

Le circuit informatique de confection du compte financier unique expérimental (cf. annexe) prévoit une 

agrégation par les applications informatiques de la DGFIP (Hélios et CDG-D SPL) des données produites par 

l'ordonnateur à travers l’application TotEM et le comptable public, chacun agissant sur son périmètre de 

compétence. Des contrôles de concordance automatisés entre certaines données transmises par l’ordonnateur et 

celles figurant dans les états du compte financier unique relevant du comptable seront opérés. 

 

Selon ce circuit informatique, la collectivité, le groupement ou le SDIS devra transmettre au comptable public, via 

un PES-PJ typé budget, un fichier de données au format XML conforme au schéma publié2, correspondant aux 

données relevant de l’ordonnateur étant observé que la partie sur les « états annexés » sera également transmise 

au format PDF. Après inclusion de données produites par le comptable public, le compte financier unique sera 

disponible au format XML dans l’application CDG-D SPL de la direction générale des finances publiques. Le compte 

financier unique sur chiffres sera validé en ligne dans l’application CDG-D SPL. 

 

Le compte financier unique sera préparé conjointement par l’ordonnateur et le comptable de  la collectivité, du 

groupement ou du SDIS, dans le respect de leurs prérogatives respectives. 

 

La transmission du compte financier unique au représentant de l’État aux fins de contrôle budgétaire sera effectuée 

par la collectivité, le groupement ou le SDIS par voie dématérialisée dans l’application Actes budgétaires. 

 

                                                 
1 Les budgets afférents à des entités distinctes, Établissements publics locaux notamment, en particulier 

les centres communaux d’action sociale ou les caisses des écoles, ne sont pas concernés par 

l’expérimentation. 

2 Publié sur le site : https://www.collectivites-locales.gouv.fr/protocole-dechange-standard-pes-0 



Les collectivités, groupements ou le SDIS qui expérimenteront le compte financier unique et leurs comptables 

assignataires seront invités à faire part de leurs observations sur ce nouveau format de compte dans la perspective 

du rapport que le Gouvernement devra rendre au Parlement sur cette expérimentation pour le 15 novembre 2023. 

 

 

CECI RAPPELÉ, IL A ÉTÉ CONVENU CE QUI SUIT : 

 

 

ARTICLE 1 : Objet de la convention 

 

Les ministres chargés des collectivités territoriales et des comptes publics ont admis [dénomination de la 

collectivité, du groupement ou du SDIS] à participer à l’expérimentation du compte financier unique pour les 

comptes de l’exercice 2023. 

 

La présente convention a pour objet de préciser les conditions de mise en œuvre de l'expérimentation du compte 

financier unique par [dénomination de la collectivité, du groupement ou du SDIS] et de son suivi. 

 

 

ARTICLE 2 : Périmètre de l'expérimentation 

 

Principes 

 

Pendant l’expérimentation, un compte financier unique se substitue au compte administratif et au compte de 

gestion pour chacun des budgets éligibles à l’expérimentation dès lors que ce budget est tenu à la production d'un 

compte administratif et d'un compte de gestion individualisé. 

 

Mise en œuvre par [dénomination de la collectivité, du groupement ou du SDIS] 

 

Au titre de l’exercice 2023, un compte financier unique sera produit pour chacun des comptes afférents : 

- au budget principal, 

- aux budgets annexes suivants : [à compléter avec la liste exhaustive des budgets annexes à caractère administratif 

ou à caractère industriel et commercial concernés]. 

 

Durant l’expérimentation, la production d’un compte administratif et d’un compte de gestion sera maintenue pour : 

- [citer la liste des budgets annexes des entités ou services non inclus dans l’expérimentation (exemple : caisse des 

écoles, services sociaux et médico-sociaux…)] 

ARTICLE 3 : Respect des pré-requis de l’expérimentation 

 

3.1 Adoption du référentiel budgétaire et comptable M57 [ou  plan de comptes M57 abrégé] 

 

Cas de collectivité, de groupement ou de SDIS ayant adopté la M57 avant l’expérimentation 

La collectivité, le groupement ou le SDIS applique le référentiel budgétaire et comptable M57 depuis l’exercice 

[XX] ; elle remplit depuis cette date l’un des pré-requis de l’expérimentation du compte financier unique. 

 

Cas de collectivité, de groupement ou de SDIS devant adopter la M57 pour l’expérimentation 

La collectivité adopte le référentiel budgétaire et comptable M57 [ou plan de comptes M57 abrégé pour les 

communes de moins de 3500 habitants] au plus tard le 1er janvier 2023. 

 

3.2 Dématérialisation des documents budgétaires 

 

Cas de collectivité, de groupement ou de SDIS ayant dématérialisé ses documents budgétaires avant 



l’expérimentation 

La [dénomination de la collectivité, du groupement ou du SDIS] dématérialise ses documents budgétaires [depuis 

l’exercice XX] dans l’application Actes budgétaires. Elle remplit donc les pré-requis informatiques nécessaires à la 

confection du compte financier unique pendant toute la durée de l'expérimentation. 

 

Cas de collectivité, de groupement ou de SDIS devant mettre en place la dématérialisation des documents 

budgétaires pour l’expérimentation 

Afin de permettre la bonne mise en œuvre du protocole informatique de confection du compte financier unique 

expérimental précité, la collectivité, le groupement ou le SDIS dématérialise ses documents budgétaires pour au 

plus tard le 1er janvier 2023. 

 

Dispositions communes 

 

Pour la collectivité, le groupement ou le SDIS : 

Ainsi, la collectivité, le groupement ou le SDIS sera en capacité de transmettre au comptable public, pour l’exercice 

2023, les flux de données relevant de sa responsabilité conformément à l’arrêté fixant le cadre du compte financier 

unique expérimental, et selon le circuit informatique mentionné supra. 

 

Pour l’État : 

À partir du premier exercice d’expérimentation, les applications du comptable public lui permettront d’accepter les 

flux de données émanant de la collectivité, du groupement ou du SDIS. 

 

À défaut de respect des pré-requis relatifs à l’adoption de l’instruction budgétaire et comptable M57 et à la 

dématérialisation des documents budgétaires, la présente convention sera réputée caduque. 

 

 

ARTICLE 4 : Élaboration conjointe du compte financier unique 

 

 

4.1 Travail préparatoire entre l’ordonnateur et le comptable [à détailler en tant que de besoin selon les souhaits des 

partenaires] 

4.2 Calendrier 

 

La collectivité, le groupement ou le SDIS adressera par flux vers Hélios, dans la perspective de la clôture de 

l’exercice budgétaire 2023 couvert par l'expérimentation, les données dont la production lui incombe, dans un 

calendrier compatible avec le respect des échéances de reddition et d'approbation des comptes définies dans les 

textes législatifs et réglementaires en vigueur pour la collectivité, le groupement ou le SDIS. Les échéances du 

calendrier seront convenues entre l’ordonnateur de la collectivité, du groupement ou du SDIS et son comptable 

assignataire. 

 

Les services de la DGFIP assureront l'accès de la collectivité, du groupement ou du SDIS au compte financier unique 

enrichi des tableaux relevant du comptable, dans sa version tant provisoire que définitive, dans les délais prescrits 

par les textes en vigueur. 

 

 

ARTICLE 5 : Suivi de l'expérimentation 

 

 L’expérimentation du compte financier unique doit permettre de recueillir en particulier l’avis des collectivités, des 

groupements et des SDIS volontaires et de leurs comptables sur, notamment, les éléments suivants : 

- la nouvelle architecture de restitution budgétaire, 

- la pertinence du format de présentation des informations fournies dans le compte financier unique, 



- le circuit informatique de confection du compte financier unique, 

- les nouvelles modalités de travail entre l’ordonnateur et le comptable, 

- des évolutions complémentaires qui pourraient être proposées au législateur dans la perspective d’une éventuelle 

généralisation du compte financier unique, notamment sur les ratios, les composantes des états annexés et 

l’articulation entre le compte financier unique et les autres vecteurs d’information financière comme les rapports 

accompagnant les comptes ou les données ouvertes [open data]. 

 

Dans la mesure où le Gouvernement devra remettre au Parlement son rapport sur le bilan de l’expérimentation 

pour le 15 novembre 2023, avant le vote des premiers comptes financiers uniques des expérimentateurs de vague 

3, des points d’échanges seront organisés en amont avec les services de l’État, afin de recueillir l’opinion des 

collectivités, groupements et SDIS de la vague 3 sur l’expérimentation du CFU. Ces points toucheront 

essentiellement les travaux préparatoires engagés par ces collectivités en vue de produire leur premier CFU 

 

Pour enrichir les retours d’expérience, les DRFiP, DDFiP et les préfectures concernées pourront également 

transmettre d’éventuelles observations . 

 

Afin d'assurer la qualité et le suivi des échanges entre les différentes parties prenantes à l’expérimentation du 

compte financier unique, des référents sont désignés dans chaque DRFIP, DDFIP et préfecture. 

 

 

ARTICLE 6 : Durée de la convention 

 

La présente convention est valable pour toute la durée de l’expérimentation telle que définie à l’article 1er de la 

présente convention. 

 

 

Accord du comptable public assignataire / Vu le comptable public assignataire 

de la collectivité, du groupement ou du SDIS 

[signature] 

 

 

 

 

 

Fait à………, le ………… 

                                          

En x exemplaires originaux, dont un pour chacun des signataires 

 

 

 

 

 

 

 



 

 
 
Pour l’État :      Pour la collectivité, le groupement 
       ou le SDIS 

[signatures] [signature] 



ANNEXE DE LA CONVENTION 
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RÈGLEMENT BUDGÉTAIRE ET FINANCIER 

VILLE DE LEERS 

 

L’adoption d’un règlement budgétaire et financier est obligatoire lors du passage à la nomenclature 

comptable M57. 

Celui-ci a pour objectif principal de clarifier et de rationaliser l’organisation financière et la 

présentation des comptes locaux. 

Il décrit notamment les processus financiers internes que la ville de Leers a mis en œuvre pour 

renforcer la cohérence de ses choix de gestion. Il permet également d’identifier le rôle stratégique de 

chacun des acteurs en présence. 

Les modalités de préparation et d’adoption du budget par l’organe délibérant, ainsi que les règles de 

gestion par l’exécutif des autorisations de programme et d’engagement sont par ailleurs des éléments 

obligatoires du règlement. 

Le présent règlement est valable pour la mandature, il sera actualisé en fonction de l’évolution des 

dispositions législatives et règlementaires et pourra être actualisé en cas de besoin et dans la limite 

d’une fois par mandature.  
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I – Le cadre juridique du budget communal 

1- La définition du budget 

Conformément à l’article L.2312-1 du Code général des collectivités territoriales (CGCT), le budget de 

la commune est proposé par Monsieur le Maire et voté par le conseil municipal. 

Les élus doivent préparer et adopter un budget pour les dépenses et les recettes qui seront réalisées 

entre le 1er janvier et le 31 décembre de l’année en cours. 

Le budget doit être adopté par le Conseil Municipal avant le 15 avril.  

Le budget est l’acte par lequel le conseil municipal prévoit et autorise les recettes et les dépenses d’un 

exercice : 

- En dépenses : les crédits votés sont limitatifs ; les engagements ne peuvent être validés que si 

des crédits ont été mis en place ; 

- En recettes : les crédits sont évaluatifs ; les recettes réalisées peuvent être supérieures aux 

prévisions. 

Le budget comporte deux sections : la section de fonctionnement et la section d’investissement. 

Chacune des sections est présentée en équilibre en dépenses et en recettes. 

Le budget primitif est composé comme suit : 

- Le budget principal comprend l’ensemble des recettes et des dépenses de la collectivité qui 

n’ont pas vocation à faire l’objet d’un budget annexe. 

- Les budgets autonomes sont établis par d’autres établissements publics locaux rattachés à la 

collectivité. A Leers, il s’agit du CCAS de Leers. 

Le budget primitif est accompagné d’un cahier des commentaires. Ce document présente le budget et 

en détaille la ventilation par grands postes. 

Le budget est constitué de l’ensemble des décisions budgétaires annuelles ou pluriannuelles se 

déclinant en budget primitif (BP), budget supplémentaire (BS) et décisions modificatives (DM). 

Le budget est envoyé sous forme dématérialisée aux services de l’Etat. 

2- Les grands principes budgétaires et comptables 

Le principe d’annualité budgétaire correspond au fait que le budget prévoit les recettes et autorise les 

dépenses pour un exercice budgétaire se déroulant du 1er janvier au 31 décembre de l’année civile. La 

loi prévoit cependant une exception pour les budgets locaux selon laquelle le budget peut être voté 

jusqu’au 15 avril, et au plus tard le 30 avril, en cas de période de renouvellement des exécutifs locaux. 

Ce principe d’annualité comprend certains aménagements justifiés par le principe de continuité 

budgétaire : 

- Les reports de crédits : les dépenses engagées mais non mandatées vis-à-vis d’un tiers à la fin 

de l’exercice sont reportées sur l’exercice suivant pour permettre le paiement des dépenses. 

- La période dite « de journée complémentaire » : cette période correspond à la journée 

comptable du 31 décembre prolongée jusqu’au 31 janvier permettant de comptabiliser 

pendant un mois supplémentaire, en section de fonctionnement, des dépenses correspondant 

à des services rendus par la collectivité avant le 31 décembre ou de comptabiliser des recettes 
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correspondant à des droits acquis avant cette date et permettant aussi l’exécution des 

opérations d’ordre de chacune des sections. 

- La gestion en autorisations de programme et crédits de paiement : gestion autorisée pour les 

opérations d’investissement permettant de programmer des engagements dont le 

financement et la réalisation sont exécutés sur plusieurs années. 

Le principe d’unité budgétaire : la totalité des recettes et des dépenses doit normalement figurer dans 

un document unique, c’est le principe d’unité budgétaire. Par exception, le budget principal avec les 

budgets annexes forme le budget de la commune dans son ensemble. Ce principe a pour objectif de 

donner une vision d’ensemble des ressources et des charges de la commune. 

Le principe d’universalité budgétaire : l’ensemble des recettes et des dépenses doivent figurer dans les 

documents budgétaires. De ce fait, il est interdit de contracter des recettes et des dépenses, c’est-à-

dire de compenser une écriture en recette par une dépense ou inversement. De plus, il n’est pas 

possible d’affecter des recettes à des dépenses précises. L’ensemble des recettes doit financer 

l’ensemble des dépenses prévues au budget. 

Le principe de spécialité budgétaire : spécialisation des crédits par chapitre groupant des dépenses et 

des recettes en fonction de leur nature ou de leur destination. 

Les principes d’équilibre et de sincérité : ils impliquent une évaluation sincère des dépenses et des 

recettes ainsi qu’un équilibre entre les recettes et les dépenses inscrites au budget et entre les deux 

sections (fonctionnement et investissement). Le remboursement de la dette doit être exclusivement 

assuré par les recettes propres de la collectivité et non par l’emprunt. 

La séparation de l’ordonnateur et du comptable implique des rôles distincts pour ces deux acteurs 

publics. 

- L’ordonnateur : le Maire de la ville, en charge de l’engagement, de la liquidation, du 

mandatement et de l’ordonnancement des dépenses et des recettes avec l’appui des services 

internes de la ville. 

- Le comptable public : agent de la Direction générale des finances publiques, en charge de 

l’exécution du paiement, sous sa responsabilité personnelle et pécuniaires, du recouvrement 

des recettes ainsi que du paiement des dépenses de la ville de Leers. Il contrôle alors les 

différentes étapes concernant les dépenses et les recettes effectuées par l’ordonnateur. 

Tous ces principes permettent d’assurer une intervention efficace du conseil municipal dans la 

procédure budgétaire et d’organiser une gestion transparente des deniers publics. En cas de non-

respect de ces principes, la ville encourt des sanctions prévues par la loi. 

3- La présentation et le vote du budget 

La ville applique la nomenclature comptable M14 qui comporte un double classement des opérations, 

par nature et par fonction. Le classement des opérations par nature se divise en deux catégories : les 

dépenses et les recettes. Le classement des opérations par fonction permet d’établir une distinction 

des recettes et des dépenses selon leur destination ou leur affectation. Il est obligatoire pour les 

collectivités de plus de 3 500 habitants comme la ville de Leers. 

Lorsque le budget est voté par nature, il est assorti d’une présentation croisée par fonction ; lorsqu’il 

est voté par fonction, il est assorti d’une présentation croisée par nature. 

La ville de Leers vote son budget par nature. Sa présentation est donc complétée par une présentation 
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fonctionnelle. Le budget est également sous-divisé en chapitres et articles. La ville de Leers vote son 

budget par chapitre. 

Le budget contient également des annexes présentant notamment la situation patrimoniale ainsi que 

divers engagements de la collectivité. 

Le référentiel budgétaire et comptable M14 appliqué par la ville, sera remplacé par le référentiel 

budgétaire et comptable M57 à compter du 1er janvier 2023. Ce changement de nomenclature 

nécessite des changements d’imputations budgétaires. Des tableaux de transposition M14/M57 

viendront en soutien de cette nouvelle nomenclature comptable. 

Pour le premier budget primitif 2023 selon la nomenclature M57, la colonne BP n-1 ne sera pas 

renseignée car appartenant à une autre nomenclature comptable. 

Le budget est établi en deux sections comprenant chacune des dépenses et des recettes (article L2311-

1 du CGCT). 

La section de fonctionnement regroupe essentiellement les dépenses de gestion courante, les 

dépenses de personnel et les intérêts de la dette, les dotations aux amortissements ; elle dispose de 

ressources définitives et régulières composées principalement du produit de la fiscalité locale, des 

dotations reçues de l’Etat et de produits des services communaux. 

La section d’investissement retrace les opérations qui affectent le patrimoine de la commune et son 

financement ; on y retrouve en dépenses : les opérations d’immobilisations, le remboursement de la 

dette en capital, et en recettes : des subventions de l’Etat, des collectivités territoriales, le Fonds de 

compensation de la TVA et aussi les nouveaux emprunts. 

La ville a jusqu’à présent choisi de voter son budget N avec intégration des résultats N-1. En cas de 

modification du calendrier budgétaire impliquant un vote du budget N avant que l’exercice concerné 

ne débute (par exemple, vote du budget N en décembre de l’exercice N-1, afin qu’il puisse s’appliquer 

dès le 1er janvier de l’année N), une reprise des résultats N-1 à l’occasion d’un budget supplémentaire 

adopté au cours de l’année N sera nécessaire. 

4- Le débat d’orientation budgétaire 

Le débat d’orientation budgétaire (DOB) est obligatoire pour les communes de plus de 3 500 habitants 

depuis la loi du 6 février 1992 relative à l’administration territoriale de la République. Ce débat porte 

sur les orientations générales du budget et doit se tenir dans un délai de 2 mois précédant le vote du 

budget par l’assemblée délibérante. Celui-ci doit faire l’objet d’une délibération distincte de celle du 

budget primitif. 

Le débat d’orientation budgétaire est accompagné d’un rapport d’orientation budgétaire (ROB).  

L’obligation d’information a été renforcée par l’article 13 de la loi de programmation des finances 

publiques du 22 janvier 2018 qui prévoit que ce rapport doit aussi présenter : 

- Un objectif d’évolution des dépenses réelles de fonctionnement 

- Un objectif d’évolution du besoin annuel de financement. 

Le DOB a vocation à renforcer la démocratie participative en instaurant une discussion au sein de 

l’assemblée délibérante sur les évolutions et les priorités de la situation financière de la collectivité. 
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5- La modification du budget 

Elle peut intervenir soit : 

- Par virement de crédits (VC) : hors les cas où le conseil municipal a spécifié que les crédits sont 

spécialisés par article, le Maire peut effectuer des virements d’article à article à l’intérieur d’un 

même chapitre (article L.2312-2 du CGCT). Le référentiel budgétaire et comptable M57 permet 

de procéder également à des virements de crédits de chapitre à chapitre (il s’agit de la 

fongibilité asymétrique des crédits), au sein de la même section, dans la limite de 7.5 % des 

dépenses réelles de la section, toutefois cette possibilité ne s’applique pas aux dépenses de 

personnel. 

Le Maire informera l’assemblée délibérante de ces mouvements de crédits lors de sa plus 

proche séance, en présentant des arrêtés de virement de crédits qui seront transmis aux 

services de la préfecture dans le cadre du contrôle de la légalité, ainsi qu’au comptable afin 

qu’il opère les contrôles de disponibilité de crédits. 

 

- Par décision modificative (DM) : lorsqu’un virement de crédits fait intervenir deux chapitres 

budgétaires différents au-delà du seuil autorisé de la fongibilité asymétrique, celui-ci nécessite 

alors une inscription en décision modificative. La DM fait partie des documents budgétaires 

votés par le conseil municipal qui modifient ponctuellement le budget initial dans le but 

d’ajuster les prévisions en cours d’année, tant en dépenses qu’en recettes. Le nombre de DM 

est laissé au libre arbitre de chaque collectivité territoriale. 

 

II – L’exécution budgétaire 

 

1- L’exécution des dépenses avant l’adoption du budget 

L’article L.1612-1 du CGCT dispose que le maire est en droit, du 1er janvier de l’exercice jusqu’à 

l’adoption du budget, de mettre en recouvrement les recettes et d’engager, de liquider et de mandater 

les dépenses en section de fonctionnement (hors autorisations d’engagement (AE) dans la limite de 

celles inscrites au budget de l’année précédente. 

Il est en droit de mandater les dépenses afférentes au remboursement en capital des annuités de la 

dette venant à échéance avant le vote du budget. 

En outre, le Maire peut engager, liquider et mandater les dépenses d’investissements (hors 

autorisation de programme (AP)), dans la limite du quart des crédits ouverts au budget de l’exercice 

précédent, non compris les crédits afférents au remboursement de la dette. 

Pour les dépenses à caractère pluriannuel comprises dans une autorisation de programme ou 

d’engagement, le Maire peut, selon l’article L1612-1 du CGCT, jusqu’à l’adoption du budget, liquider 

et mandater les dépenses d’investissement et de fonctionnement correspondant aux autorisations 

ouvertes au cours des exercices antérieurs, dans la limite des crédits de paiement prévus au titre de 

l’exercice par la délibération d’ouverture de l’autorisation de programme ou d’engagement. 
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2- Le circuit comptable des recettes et des dépenses 

L’engagement constitue la première étape du circuit comptable en dépenses. C’est un acte par lequel 

la ville crée, ou constate à son encontre, une obligation qui entraînera une charge (engagement 

juridique). Il résulte de la signature d’un contrat, d’une convention, d’un marché, d’un simple bon de 

commande, … 

L’engagement préalable est obligatoire dans l’application financière en dépenses, quelle que soit la 

section (fonctionnement ou investissement). Il permet de constater l’engagement juridique et de 

réserver les crédits correspondants ; il précède la signature d’un contrat ou d’une convention, ainsi 

que l’envoi des bons de commande aux fournisseurs. 

L’engagement permet de répondre à 4 objectifs essentiels : 

- Vérifier l’existence de crédits sur les bonnes lignes budgétaires 

- Déterminer les crédits disponibles 

- Rendre compte de l’exécution du budget 

- Générer les opérations de clôture 

L’engagement n’est pas obligatoire en recettes. En revanche, la pratique de l’engagement est un 

véritable outil d’aide à la gestion et au suivi des recettes. 

La signature des engagements juridiques est de la compétence exclusive de l’ordonnateur, à savoir M. 

le Maire, ou ses adjoints par délégation, ou le directeur général des services par délégation. 

La liquidation constitue la deuxième étape du circuit comptable en dépenses comme en recettes. Elle 

correspond à la vérification de la réalité de la dette et à l’arrêt du montant de la dépense. Après 

réception de la facture, la certification du service fait est portée et attestée au regard de l’exécution 

des prestations effectuées ou de la livraison des fournitures commandées par le service gestionnaire 

de crédits. 

Le mandatement des dépenses et l’ordonnancement des recettes : le service finances valide les 

propositions de mandats ou de titres après vérification de la cohérence et contrôle de l’exhaustivité 

des pièces justificatives obligatoires. Puis il émet l’ensemble des pièces comptables réglementaires 

(mandats, titres et bordereaux) qui permettent au comptable public d’effectuer le paiement des 

dépenses et l’encaissement des recettes. 

En recette, les titres sont émis, soit avant encaissement avec l’édition d’un avis de somme à payer, soit 

après l’encaissement pour régularisation. 

A titre dérogatoire, le mandatement peut être effectué après paiement (prélèvements, 

remboursement de dette, …) pour certaines dépenses avec l’autorisation du comptable public. 

Le paiement de la dépense est effectué par le comptable public rattaché à la Direction générale des 

finances publiques, lorsque toutes les opérations ont été effectuées par l’ordonnateur de la ville, et 

après avoir réalisé son contrôle de régularité portant sur la qualité de l’ordonnateur, la disponibilité 

des crédits, l’imputation, la validité de la créance et le caractère libératoire du règlement. 

3- Le délai global de paiement 

Les collectivités locales sont tenues de respecter un délai global de paiement auprès de leurs 

fournisseurs et prestataires de service. Ce délai global de paiement a été modernisé par le droit de 

l’Union Européenne, avec notamment la Directive 2011/7 concernant la lutte contre le retard de 
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paiement dans les transactions commerciales, qui a été transposée en droit français par la loi n°2013-

100 du 28 janvier 2013 pour laquelle il existe un décret d’application du 31 mars 2013.  

Ce délai global de paiement est de 30 jours pour les collectivités locales. Ces 30 jours sont divisés en 

deux : 20 jours pour l’ordonnateur et 10 jours pour le comptable public. 

Ce délai global de paiement court à compter de la date de réception de la facture, ou dans le cas où la 

facture est reçue mais les prestations et livraisons non exécutées ou non achevées, à la date de 

livraison ou de réalisation des prestations. Dans le cas d’un solde de marché, le délai de paiement 

commence à courir à la date de réception par le maître d’ouvrage du décompte général et définitif 

signé par l’entreprise titulaire. 

Ce délai global de paiement peut être suspendu si la demande de paiement adressée à la ville n’est 

pas conforme aux obligations légales et contractuelles du créancier. Cette suspension démarre à 

compter de la notification motivée de l’ordonnateur au fournisseur ou prestataire concerné et reprend 

lorsque la collectivité reçoit la totalité des éléments manquants et irréguliers (il s’agit de l’interruption 

de paiement). 

4- Les dépenses obligatoires et imprévues 

Au sein de la commune, certaines dépenses sont rendues obligatoires par la loi selon l’article L.2321-

1 du CGCT. Il s’agit, par exemple, de la rémunération des agents communaux, des contributions et 

cotisations sociales y afférentes. 

L’article L2322-1 du CGCT prévoit que le conseil municipal peut porter au budget un crédit pour 

dépenses imprévues, tant en section d’investissement qu’en section de fonctionnement. Ces crédits 

sont destinés à permettre à l’exécutif de faire face à une urgence pour engager, mandater et liquider 

une dépense non inscrite initialement au budget primitif (exemple : en cas d’incendie, tempête…). 

Il n’est pas nécessaire d’attendre ou de provoquer une réunion du conseil municipal pour procéder à 

un virement de crédits provenant des dépenses imprévues. En revanche, il doit rendre compte à 

l’assemblée délibérante de l’ordonnancement de la dépense dès la première session qui suit sa 

décision, pièces justificatives à l’appui. Cette opération interviendra par décision modificative. 

L’inscription de ces crédits doit répondre aux règles suivantes : 

- La nomenclature comptable M57 prévoit que les dépenses imprévues sont limitées à 2% des 

dépenses réelles de chaque section étant compris dans le seuil de la fongibilité asymétrique. 

- Les dépenses imprévues ne peuvent se présenter que sous la forme d’Autorisation de 

Programme ou d’Autorisation d’Engagement   

- Les dépenses imprévues de la section d’investissement ne peuvent pas être financées par 

l’emprunt. 

Pour rappel, l’article D.5217-23 du CGCT prévoit que ces chapitres de dépenses imprévues ne 

comportent pas d’article, ni de crédit et qu’ils ne donnent pas lieu à exécution. 

La fongibilité offrant suffisamment de souplesse pour effectuer des virements de crédits, la ville de 

Leers ne réservera pas de pourcentage spécifique de crédits pour les dépenses imprévues. 

5- Les opérations de fin d’exercice 

Les opérations de fin d’exercice permettent de respecter le principe budgétaire d’annualité et le 

principe d’indépendance des exercices basés sur la notion de droits constatés et notamment sur le 

rattachement des charges et des produits de l’exercice. 
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Les rattachements correspondent à des charges ou produits inscrits à l’exercice budgétaire en cours 

pour leur montant estimé, ayant donné lieu à service fait avant le 31 décembre du même exercice et 

pour lesquels le mandatement ne sera possible que lors de l’exercice suivant (exemple : facture non 

parvenue). Ces mandatements peuvent alors être effectués au budget de l’exercice suivant par la ville. 

La ville de Leers peut limiter ce rattachement à des opérations ayant une incidence significative sur le 

résultat de l’exercice, laissée à son appréciation, à condition d’appliquer la permanence des méthodes. 

Par souci de cohérence avec les enveloppes de crédits gérés par service, la ville de Leers a décidé de 

limiter les rattachements aux charges et produits faisant l’objet d’un engagement supérieur ou égal à 

1 000,00€. 

Les reports de crédits se distinguent des rattachements. En effet, les rattachements ne visent que la 

seule section de fonctionnement afin de dégager le résultat comptable de l’exercice alors que les 

reports de crédits sont possibles pour les deux sections du budget. Ils correspondent aux dépenses 

engagées mais non mandatées lors de l’exercice budgétaire en cours. Ces reports sont alors inscrits au 

budget de l’exercice suivant par la ville. 

6- La clôture de l’exercice budgétaire 

Parmi les documents budgétaires composant le budget, le compte administratif et le compte de 

gestion sont des documents qui viennent rendre compte de l’exécution budgétaire d’un exercice. 

Le compte administratif matérialise la clôture de l’exercice budgétaire qui intervient au 31 décembre 

de l’année, il reprend les réalisations effectives en dépenses (mandats) et en recettes (titres). Il 

présente alors les résultats comptables de l’exercice budgétaire et contient le bilan comptable de la 

collectivité. Ce document est soumis au vote en conseil municipal avant le 30 juin n+1. Le maire peut 

présenter le compte administratif mais ne prend pas part au vote. 

Le compte de gestion est établi par le comptable public avant le 1er juin de l’année suivant l’exercice 

budgétaire en cours. Il comporte une balance générale de tous les comptes tenus par le comptable 

public ainsi que le bilan comptable de la collectivité, et a pour objet de retracer les opérations 

budgétaires qui correspondent à celles présentées dans le compte administratif. En effet, la 

présentation de ce compte de gestion est analogue à celle du compte administratif et les données 

chiffrées ont l’obligation d’être strictement égales au sein de ces deux comptes, puisque le conseil 

municipal doit en constater la conformité.  

Le calendrier de clôture défini avec la trésorerie municipale permet d’obtenir le compte de gestion 

provisoire assez tôt dans l’année afin que le compte de gestion définitif soit validé au plus tard le 15 

mars.  

Le conseil municipal entend, débat et arrête le compte de gestion avant le compte administratif. 

Le compte financier unique (CFU) a vocation à devenir, à partir de la gestion de l’année 2024, la 

nouvelle présentation des comptes locaux pour les élus et les citoyens. Sa mise en place vise plusieurs 

objectifs : 

- Favoriser la transparence et la lisibilité de l’information financière 

- Améliorer la qualité des comptes 

- Simplifier les processus administratifs entre l’ordonnateur et le comptable, sans remettre en 

cause leurs prérogatives respectives. 
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La ville de Leers s’est portée candidate à l’expérimentation du CFU, et a été retenue pour participer à 

l’expérimentation au titre de l’exercice 2023, la mise en œuvre du CFU interviendra donc pour la 

première fois à la fin de la gestion 2023. 

III - Les régies 

Seul le comptable de la Direction générale des finances publiques est habilité à régler les dépenses et 

recettes de la ville. 

Ce principe connaît un aménagement avec les régies d’avances et de recettes qui permettent, pour 

des motifs d’efficacité du service public, d’encaisser certaines recettes et de payer certaines dépenses. 

La création d’une régie est de la compétence du conseil municipal mais elle peut être déléguée au 

maire. A Leers les régies sont créées par une décision du maire. 

L’avis conforme du comptable public est une formalité substantielle préalable à l’arrêté de création de 

la régie. 

1- La régie d’avance 

La régie d’avance permet au régisseur de payer certaines dépenses, énumérées dans l’acte de création 

de la régie. Pour cela, il dispose d’avances de fonds versés par le comptable public de la collectivité. 

Une fois les dépenses payées, l‘ordonnateur établit un mandat au nom du régisseur et le comptable 

viendra ensuite s’assurer de la régularité de la dépense présentée au regard des pièces justificatives 

fournies par le régisseur et reconstituera l’avance qui a été faite au régisseur à hauteur des dépenses 

validées. 

2- La régie de recettes 

La régie de recettes permet au régisseur d’encaisser les recettes réglées par les usagers des services 

de la collectivité et énumérées dans l’acte de création de la régie. Le régisseur dispose pour se faire 

d’un fond de caisse permanent dont le montant est mentionné dans l’acte de régie. Le régisseur verse 

et justifie les sommes encaissées au comptable public au minimum une fois par mois et dans les 

conditions fixées par l’acte de régie. 

3- Le suivi et le contrôle des régies 

L’ordonnateur, au même titre que le comptable public, est chargé de contrôler le fonctionnement des 

régies et l’activité des régisseurs. Il peut s’agir d’un contrôle, sur pièces, sur place. 

En sus des contrôles sur pièces qu’il exerce lors de la régularisation des écritures, le comptable public 

exerce ses vérifications sur place. Il est tenu compte, par l’ensemble des intervenants dans les 

processus, de ses observations contenues dans les rapports de vérification. 

IV – La gestion pluriannuelle 

1- La définition des autorisations de programme (AP), des autorisations d’engagement (AE) et 

des crédits de paiement (CP) 

Les autorisations de programme (AP) constituent la limite supérieure des dépenses qui peuvent être 

engagées pour le financement des investissements. Elles demeurent valables, sans limitation de durée 

jusqu’à ce qu’il soit procédé à leur annulation. Elles peuvent être révisées. 
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L’AP doit couvrir la totalité des dépenses d’investissement du programme : études, acquisitions 

immobilières et mobilières, travaux et maîtrise d’œuvre, … 

Cette modalité de gestion permet à la commune de ne pas faire supporter à son budget annuel 

l’intégralité d’une dépense pluriannuelle, mais les seules dépenses à régler au cours de l’exercice. 

Les autorisations d’engagement (AE) constituent la limite supérieure des dépenses qui peuvent être 

engagées pour l’exécution des dépenses de fonctionnement. Elles demeurent valables sans limitation 

de durée jusqu’à ce qu’il soit procédé à leur annulation. Elles peuvent être révisées. 

Les crédits de paiement (CP) constituent la limite supérieure des dépenses pouvant être mandatées 

pendant l’année pour la couverture des engagements contractés dans le cadre des autorisations de 

programme correspondantes. Ils reprennent les engagements délibérés par le conseil municipal sur 

les programmes d’investissement réalisés sur plusieurs années du fait du coût important des 

opérations mais aussi de la durée des travaux et de leur importance stratégique pour la ville. 

2- Le vote des AP/CP 

Le référentiel budgétaire et comptable M57 impliquera, à compter du 1er janvier 2023, une gestion 

nouvelle des AP/CP. 

En matière de pluri annualité, le référentiel M57 permet l’affectation des autorisations de programme 

ou des autorisations d’engagement (AP ou AE) sur plusieurs chapitres. 

L’assemblée délibérante est compétente pour voter, réviser ou annuler les AP.  

Selon l’article R2311.9 du CGCT, les autorisations de programme (investissement) ou d’engagement 

(fonctionnement) et leurs révisions éventuelles sont présentées par le Maire. Elles sont votées par le 

conseil municipal, par délibération distincte, lors de l’adoption du budget de l’exercice ou des décisions 

modificatives. 

Seul le montant global de l’AP fait l’objet d’un vote. Une annexe budgétaire retrace le suivi pluriannuel 

de ces autorisations. 

 

3- La révision des AP/CP 

La révision d’une autorisation de programme consiste soit en une augmentation, soit en une 

diminution de la limite supérieure des dépenses autorisées par programme. Le montant de 

l’autorisation de programme peut alors être modifié. 

La collectivité peut définir des règles de suppression d’autorisations devenues sans objet dans un délai 

prédéfini, elle peut également modifier les autorisations en fonction du rythme des réalisations des 

opérations pour éviter une déconnexion entre le montant des autorisations et le montant maximum 

des crédits de paiement inscrits au budget. 

La révision des autorisations de programme ne sera alors autorisée que dans le cas d’une modification 

du montant d’une même autorisation correspondant à une priorité municipale. En effet, cette gestion 

en autorisations de programme et crédits de paiement implique un suivi strict et rigoureux des grandes 

opérations afférentes au plan pluriannuel d’investissement. 

Les autorisations de programme demeurent valables sans limitation de durée jusqu’à ce qu’il soit 

procédé à leur annulation. Pour procéder à l’annulation d’une autorisation de programme, et 

conformément au principe de parallélisme des formes, la ville devra délibérer.  
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V – Les provisions 

En application des principes de prudence et de sincérité, toute entité publique locale appliquant 

l’instruction budgétaire et comptable M57 a l’obligation de constituer une provision dès l’apparition 

d’un risque avéré et une dépréciation dès la perte de valeur d’un actif. 

1- La constitution des provisions 

Les provisions sont des opérations d’ordre semi-budgétaire par principe et budgétaires sur option, la 

ville de Leers n’a pas mis en œuvre cette option. 

Elles sont obligatoires dans 3 cas : 

- A l’apparition d’un contentieux 

- En cas de procédure collective 

- En cas de recouvrement compromis malgré les diligences du comptable. 

Elles sont facultatives pour tous les autres risques et dépréciations.  

Le montant de la provision doit être enregistré dans sa totalité sur l’exercice au cours duquel le risque 

ou la perte de valeur est constaté. 

La collectivité a la possibilité d’étaler la constitution d’une provision en dehors des 3 cas de provisions 

obligatoires. 

Les provisions sont évaluées en fin d’exercice et sont réajustées au fur et à mesure de la variation des 

risques et éventuellement des charges. 

VI – L’actif et le passif 

1- La gestion patrimoniale 

Les collectivités disposent d’un patrimoine dévoué à l’exercice de leurs fonctionnement et 

compétences. Ce patrimoine nécessite une écriture retraçant une image fidèle, complète et sincère. 

La bonne tenue de cet inventaire participe à la sincérité de l’équilibre budgétaire et au juste calcul des 

recettes. Le patrimoine correspond à l’ensemble des biens meubles ou immeubles, matériels, 

immatériels ou financiers, en cours de production ou achevés, propriétés ou quasi propriété de la 

collectivité. Chaque élément de patrimoine est référencé sous un numéro d’inventaire unique qui 

identifie le compte de rattachement et qui est transmis au Comptable public, en charge de la tenue de 

l’actif de la collectivité. Tout mouvement en investissement doit faire référence à un numéro 

d’inventaire. Ces numéros sont référencés dans le logiciel comptable de la ville. 

 

2- La gestion des immobilisations 

Un bien est comptabilisé comme une immobilisation, s’il est destiné à rester durablement dans le 

patrimoine de la collectivité territoriale, à augmenter la valeur et/ou la durée de vie du bien 

immobilisé, s’il est un élément identifiable, s’il est porteur d’avantages économiques futurs et 

correspond à un actif non générateur de trésorerie et ayant un potentiel de service et s’il est un 

élément contrôlé par la collectivité. C’est donc dans ce cas, qu’un numéro d’inventaire devra être 

attribué au bien. 

Certaines immobilisations peuvent parfois être dépréciées, ce qui correspond aux amortissements. 

L’amortissement est une technique comptable qui permet, chaque année de constater forfaitairement 
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la dépréciation des biens et de dégager des ressources destinées à les renouveler. Ce procédé permet 

donc de faire apparaître à l’actif du bilan la valeur réelle des immobilisations et d’étaler dans le temps 

la charge relative à leur remplacement. 

Le passage en M57 modifie le calcul des amortissements et implique un amortissement immédiat sur 

les nouvelles acquisitions. La comptabilisation des amortissements débutera à la date de mise en 

paiement du bien (le prorata-temporis) et non plus le 1er janvier suivant en « année pleine ».  

Néanmoins il est possible de justifier la mise en place d’un aménagement de la règle du prorata-

temporis pour des immobilisations de faible valeur.  

La liste des catégories de biens concernés (dont les subventions d’investissement versées et reçues) 

ainsi que les durées d’amortissement feront l’objet d’une délibération avec effet au 1er janvier 2023.  

3- Les subventions d’investissement versées 

Conformément aux dispositions de l’instruction M57, les subventions versées à des tiers doivent faire 

l’objet d’un suivi individualisé (une fiche inventaire par subvention d’équipement). La date de début 

de l’amortissement doit coïncider avec la date de versement de la subvention.  

4- La gestion de la dette 

Pour compléter ses ressources, la ville peut recourir à l’emprunt pour des dépenses d’investissement 

uniquement. Les emprunts des collectivités territoriales auprès des établissements de crédit ou des 

sociétés de financement sont soumis à certaines conditions définies à l’article L.1611-3-1 du CGCT. 

Le remboursement du capital emprunté correspond à une dépense d’investissement qui doit être 

inscrite au budget et couverte par des recettes propres. Il est donc impossible de couvrir la charge 

d’une dette préexistante par un nouvel emprunt. Ce remboursement doit être mentionné dans le 

compte administratif. 

Le remboursement des intérêts est comptabilisé en fonctionnement dans le chapitre 66 « charges 

financières ». Le total de ces deux charges constitue l’annuité du remboursement de la dette. 

Les engagements hors bilans qui correspondent à des droits et obligations susceptibles de modifier le 

montant ou la consistance du patrimoine, les engagements ayant des conséquences financières sur les 

exercices à venir ou encore les engagements subordonnés à la réalisation de conditions ou 

d’opérations ultérieures, ne sont pas retracés dans le bilan, mais font l’objet d’un recensement dans 

les annexes du budget et du compte administratif. 

La réalisation des emprunts prévus par le budget relève de la compétence du Conseil Municipal ou du 

Maire s’il en a reçu délégation par celui-ci. 

5- Les garanties d’emprunt 

Une garantie d’emprunt est un engagement par lequel la commune accorde sa caution à un organisme 

dont elle veut faciliter les opérations d’emprunt en garantissant aux prêteurs le remboursement de 

l’emprunt en cas de défaillance du débiteur. 

Conformément à l’article L2312-1 du CGCT, la commune communique, en annexe des documents 

budgétaires, les informations suivantes concernant les garanties d’emprunt : 

- La liste des organismes au bénéfice desquels la commune a garanti un emprunt, 

- Le tableau retraçant l’encours des emprunts garantis. 
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La ville est informée annuellement par les établissements de crédits du montant principal et des 

intérêts restant à courir sur les emprunts qu’elle garantit. 

La redéfinition de conditions financières d’un contrat initial garanti entraine la nécessité d’une 

nouvelle garantie et son approbation par une nouvelle délibération. 

6- La gestion de la trésorerie 

Chaque collectivité territoriale dispose d’un compte au Trésor Public. Ses fonds y sont obligatoirement 

déposés. 

Des disponibilités peuvent apparaitre (excédents de trésorerie). Il est interdit de les placer sur un 

compte bancaire, y compris de la Caisse des Dépôts. 

A l’inverse, des besoins de trésorerie peuvent apparaitre. Il revient alors à la collectivité de se doter 

d’outils de gestion de sa trésorerie, afin d’optimiser au mieux l’évolution de celle-ci (son compte au 

trésor ne pouvant être déficitaire). 

Des lignes de trésorerie permettent de financer le décalage dans le temps entre le paiement des 

dépenses et l’encaissement des recettes. 

Les crédits concernés par ces outils de gestion de trésorerie ne procurent aucune ressource budgétaire. 

Ils n’ont pas vocation à financer l’investissement. Ils ne sont donc pas inscrits dans le budget de la 

collectivité et sont gérés par le Comptable public sur des comptes financiers de classe 5. 

Néanmoins, le recours à ce type d’outils de trésorerie doit être autorisé par le Conseil Municipal, qui 

doit préciser le montant maximal qui peut être mobilisé. 

La réalisation et la gestion des lignes de trésorerie relèvent de la compétence du Conseil Municipal, ou 

du Maire s’il a reçu délégation par celui-ci.. 

 

VII – Le contrôle des collectivités territoriales  

 

La ville est soumise au contrôle des juridictions financières telles que la Cour des comptes ou les 

chambres régionales des comptes ou toutes autres instances s’y substituant. 
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Lexique 

Actif : les éléments du patrimoine d’un organisme (emploi) sont retracés à l’actif du bilan, qui se 

décompose en actif immobilisé (terrains, immeubles, etc…) et en actif circulant (stocks, créances, 

disponibilités, etc…) L’actif comporte les biens et les créances. 

Amortissement : constatation budgétaire et comptable d’un amoindrissement de la valeur d’un 

élément d’actif résultant de l’usage, du temps, du changement de technique ou de toute autre cause. 

Annuité de la dette : montant des intérêts des emprunts, qui constituent une des charges de la section 

de fonctionnement, additionné au montant du remboursement du capital qui figure parmi les 

dépenses indirectes d’investissement. 

Autorisation de programme : montant supérieur des dépenses qui peuvent être engagées pour 

l’exécution des investissements pluriannuels prévus par l’assemblée délibérante. 

Crédit de paiement : limite supérieure des dépenses pouvant être mandatées pendant l’année pour 

la couverture des engagements contractés dans le cadre des autorisations de programmes 

correspondantes. Ils sont seuls pris en compte pour l’appréciation du respect de la règle de l’équilibre. 

Décision : la décision est un acte du maire prise en vertu d’une délégation donnée précédemment par 

l’organe délibérant. 

Décision modificative : document budgétaire voté par le conseil municipal retraçant les virements de 

crédits faisant intervenir deux chapitres budgétaires différents. 

Délibération : action de délibérer en vue d’une décision. La délibération est une décision de l’organe 

délibérant. 

Encours de la dette : stock des emprunts contractés par la collectivité à une date donnée. 

Immobilisations : éléments corporels, incorporels et financiers qui sont destinés à servir de façon 

durable à l’activité de l’organisme. Elle ne se consomme pas par le premier usage. 

Nomenclature ou plan de compte : cadre comptable unique servant de grille de classement à tous les 

intervenants (ordonnateurs, comptable, juge des comptes…) et destiné à prévoir, ordonner, constater, 

contrôler et consulter les opérations financières. 

Provision : passif dont le montant ou l’échéance ne sont pas connus de manière précise. 

Rattachements : méthode comptable imputant en section de fonctionnement à l’année toutes les 

charges et produits de celle-ci, si la facture n’est pas parvenue ou le titre émis. 

Restes à réaliser : ils correspondent notamment en investissement, aux dépenses engagées non 

mandatées et aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre de recette au 31 

décembre de l’exercice N telles qu’elles ressortent de la comptabilité des engagements. Les restes à 

réaliser sont repris dans le budget primitif de l’exercice N+1, ou dans le budget supplémentaire en 

même temps que les résultats cumulés de l’année N 























AVIS DE LA COMMUNE SUR LE 
PROJET DE PLH3

2022-2028 

Délibération du conseil 
municipal 

1



2

L’ ABOUTISSEMENT DE TROIS ANNÉES DE CONCERTATION 
PARTENARIALE ET CITOYENNE
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1ère délibération d’arrêt de projetJuin 2022

Envoi aux communes et SCOT pour avis Fin août 2022

Délibération conseils municipauxSept-Oct 2022

2ème délibération projet modifié

Fév 2023
Envoi à l’État pour avis - Sollicitation 

du CRHH

FAVORABLE DÉFAVORABLE OU RÉSERVES

Délibération 
d’adoption du PLH3

Nouvelle délibération sur le 
projet modifié

Transmission communes et 
SCOT pour avis 

Délibération d’adoption du 
PLH3

UNE ADOPTION POUR L’ÉTÉ 2023 SI AVIS FAVORABLE DE L’ÉTAT 

Adoption du PLH3 été 2023 si 
avis favorable de l’État

Avis attendu dans un délai de 2 
mois, au delà duquel ils sont 

réputés favorables



LES CINQ ORIENTATIONS 

STRATÉGIQUES DU PLH3

Les objectifs phares

à l’échelle de la MEL

4



Orientation N°1

5

Comment?

➢ Répondre aux besoins en logements

➢ Anticiper l’action foncière

➢ Prioriser le renouvellement urbain

Objectif phare :

Produire 43 400 logements
Soit 6 200 logements /an

Inscrire le PLH dans le projet 
métropolitain



Orientation N°2

6

➢ Développer le service public de la 
rénovation

➢ Amplifier la rénovation du parc social

➢ Accompagner la filière économique

Objectif phare :

Rénover 57 400 logements
Soit 8 200 logements /an

Massifier la rénovation de 
l’habitat existant et réguler 
l’habitat locatif privé

Tandem - La Chapelle d’Elocques, Hellemmes



Orientation N°3

7

➢ Réinvestir l’habitat existant

➢ Rendre accessibles les logements 
neufs (prix et loyers)

➢ Répondre aux attentes et usages des 
habitants

Objectif phare :  

30% de logement social
30% de logements intermédiaires 
40% de logements libres

Soutenir une production de 
logements durables, 
désirables, abordables



Orientation N°4

8

Faire respecter le droit à un 
habitat digne

Objectif phare : 

Lutte contre l’habitat indigne

150 logements adaptés pour les GDV

Orientation N°5

Promouvoir une métropole 
solidaire et les parcours 
résidentiels

Objectif phare :

16 pensions de familles
8 structures pour les jeunes
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UN PLH3 ACCESSIBLE POUR TOUS LES HABITANTS DE LA MEL

Les séniors

Les jeunes

Les ménages 
vulnérables

Les famillesLes personnes 
handicapées

Les étudiants Les gens du 
voyage

Des solutions pour 
7 publics 

représentatifs des 
besoins en 

logements dans la 
Métropole



Déclinaison du PLH 

à l’échelle du territoire

Les objectifs phares

à l’échelle du territoire 
roubaisien

10
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LES OBJECTIFS QUANTITATIFS DU TERRITOIRE ROUBAISIEN

Produire 1 100 logements par an dans le territoire roubaisien

Leviers de production complémentaires
(sous réserve des arbitrages du PLU3)

Objectifs

7 650 logements à produire 

(soit 1 093 logements / an)

Projets 2022-2028

7 869 logements identifiés dans les projets 
de logements envisagés par la commune 

(soit 1 124 logements / an)

2 003 logements vacants de 
plus de deux ans+32 ha de potentiels fonciers 

en renouvellement
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6 0206 300

Habitat social

Habitat privé

Développer de nouvelles places en habitat adapté 

Un engagement repris dans le volet publics du PLH3

Rénover 1 760 logements par an dans le territoire Roubaisien

Soit 12 320 logements entre 2022 et 2028

➢ Développer une structure d’Habitat spécifiquement 
destinée aux jeunes précaires telles que les 
Résidences Habitat Jeunes par territoire

➢ Développer deux nouvelles pensions de famille ou 
résidences-accueil par territoire

➢ Dont 6 300 logements privés

(soit 51% des objectifs)

➢ Dont 6 020 logements sociaux

(soit 49% des objectifs)

LES OBJECTIFS QUANTITATIFS DU TERRITOIRE ROUBAISIEN
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LES ENGAGEMENTS DES COMMUNES POUR ATTEINDRE LES 
OBJECTIFS DU TERRITOIRE ET ASSURER LA DIVERSITÉ DES PRODUITS

➢ Pour toute opération d’au moins 17 
logements, hors QPV

➢ Un engagement par commune, sur une 
période de 3 ans et une possibilité de 
lier plusieurs opérations entre elles si 
contexte particulier (fragilité sociale du 
quartier par ex.) 

➢ Ne sont pas compris dans les 30% de 
logement social : les résidences sociales, 
résidences pour personnes âgées ou 
handicapées.

➢ Les logements financés en PLS, le BRS et 
le PSLA sont considérés comme du 
logement intermédiaire.  

Sur la production de logements

➢ Favoriser la réalisation des projets de logements identifiés 

➢ Mobiliser le potentiel foncier identifié et le vivier de 
logements vacants pour étoffer la réponse aux besoins 

➢ Dédier 30% de la production globale au logement social 
(PLUS-PLAI), dont 30% au logement très social (PLAI)

Sur la rénovation

S’inscrire dans le cadre de dialogue proposé par la MEL en 
matière d’amélioration de l’habitat existant

Sur les besoins spécifiques

Favoriser la réalisation des opérations destinées aux habitants 
aux besoins spécifiques

Sur les attributions

Veiller à l’équilibre des attributions de logements sociaux 
conformément à la CIA

Comment s’applique la règle des 30% de 
logements sociaux?



Déclinaison du PLH 

à l’échelle des communes

La fiche communale de Leers
(extrait du cahier de territoire)
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Besoins en logements du territoire Roubaisien : 7 650  logements 
entre 2022 et 2028 (soit 1 093 logements /an)

Contribution de la commune  à l’atteinte des objectifs du territoire : 
5% des besoins du territoire Roubaisien

(Pour mémoire la population de la commune représente 4 % des 
ménages de ce territoire)

15

Perspectives de développement de l’offre nouvelle

Livraisons PLH 2012-
2018 : 22 logements /an

23 logements 

vacants de plus 
de deux ansPotentiels

+
1,95 hectares de 

potentiels fonciers 
en renouvellement

Projets

Profil de la commune
Armature urbaine : ville d’agglomération

5,1 % du parc privé de la commune identifié comme 
potentiellement indigne (PPPI 2015) 

Enjeux pour l’habitat social

Commune déficitaire en logements locatifs sociaux 
au titre de la loi SRU (inventaire au 01/01/2021)

244 logements sociaux pouvant alimenter les objectifs de rattrapage SRU

391 logements livraison PLH 

2022-2028

(soit 56 logements /an)

SRU

9 473 habitants (INSEE 2017)

Obligation SRU

Seuil de logements sociaux à atteindre * 25%

Objectifs de rattrapage 2020-2022 123 logements

* 25% pour l’agglomération de Lille, 20% pour les autres agglomérations 
(Douai-Lens, Wavrin, Armentières, Béthune, Houplin-Ancoisne)

* Estimation selon situation au 01/01/2021 et livraisons réalisées en 2021

Priorisation des attributions aux ménages aux plus 
faibles ressources dans les quartiers peu fragiles 

Maintien et développement d’une offre locative 
sociale (production neuve et conventionnement)

SRU

19,4 % de logements locatifs sociaux, soit 783 logements 
(DDTM au 01/01/2021)

244

225

PLAI-PLUS-PLS prévus
entre 2022 et 2028

Estimation logements
manquants au
01/01/2022 *

Objectifs

III. Déclinaison du PLH à l’échelle des communes / Leers

https://thenounproject.com/term/real-estate-network/1874757
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Cartographie des projets de logements identifiés

III. Déclinaison du PLH à l’échelle des communes / Leers
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Inventaire des projets de logements identifiés

III. Déclinaison du PLH à l’échelle des communes / Leers









Pour rendu exécutoire 

#signature# 
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22-C-0175 

  Séance du vendredi 24 juin 2022 

  DELIBERATION DU CONSEIL 

  

REVISION DU PLAN DE DEPLACEMENTS URBAINS DEVENU PLAN DE MOBILITE - 
BILAN DE LA CONCERTATION VOLONTAIRE - ARRET DU PROJET DE PLAN DE 

MOBILITE 2035 

 
 

I. Rappel du contexte 
 
Par délibérations n° 18 C 0290 du 15 juin 2018 puis n° 20 C 0351 du 18 décembre 
2020, le Conseil de la métropole a décidé de prescrire la révision du Plan de 
Déplacements Urbains (PDU) de la métropole européenne de Lille (MEL) en vue 
d'élaborer un Plan de Mobilité Métropolitain (PDM). La révision du PDU engagée a 
eu à tenir compte des modifications réglementaires issues de la Loi d'Orientations 
des Mobilités (LOM - loi n°2019-1428 du 24 décembre 2019) sur la portée, la 
définition et les objectifs des PDU devenus PDM, de l'évolution du ressort territorial 
de la MEL à 95 communes, de l'évolution des pratiques de mobilité en lien avec le 
territoire métropolitain depuis 2010, et enfin des conclusions de "l’évaluation à mi-
parcours du PDU 2010-2020 et de la détermination des impacts des plans de 
circulation mis en œuvre sur le territoire de la MEL", validées lors du Conseil du 15 
décembre 2017 par délibération n° 17 C 1050. 
 
Pour rappel, l'évaluation du PDU 2010-2020 a pointé un avancement de la 
programmation partiellement satisfaisant, tandis que le bilan qualitatif a fait émerger 
un consensus sur les objectifs ambitieux à fixer au vu des enjeux de mobilité jugés 
comme majeurs, et une décorrélation entre les ambitions initiales et les réalisations 
effectives. L'évaluation a dressé le constat d'un usage en hausse de la voiture, 
expliqué par des facteurs démographiques, géographiques et sociétaux ; de timides 
avancées pour l’usage des transports collectifs tandis que les modes actifs ont été 
sous-utilisés mais identifiés comme présentant un potentiel réel à coût raisonnable. 
 
L'évaluation du PDU 2010-2020 a également préconisé de poursuivre les efforts pour 
améliorer le cadre de vie des métropolitains. En effet, si la qualité de l'air s'est 
améliorée au cours de la période évaluée, l'évaluation du PDU a recommandé le 
maintien des efforts en matière de réduction des émissions polluantes, la réalisation 
de gains sanitaires et économiques en préservant la qualité de l’air, la réduction de 
l'exposition au bruit jugée comme néfaste pour la santé des métropolitains et inégale 
sur le territoire. L'évaluation du PDU a identifié plusieurs axes de progrès : 

 - Un besoin d’articulation entre les politiques de déplacements et les autres 
politiques publiques (aménagement du territoire, développement économique, 
habitat…) ; 
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- Une exigence de cohérence et de coordination entre l’ensemble des acteurs 
autour d’une gouvernance supra-métropolitaine ; 
- Une approche globale et complémentaire des modes de déplacement pour 
un principe de subsidiarité efficace ; 
- Une communication et une sensibilisation accrues des publics cibles 
(citoyens, usagers, entreprises, salariés, commerçants) pour enclencher des 
changements de comportements et un report modal plus importants. 

 
La procédure de révision du PDM a veillé à tenir compte des conditions de réussite 
pointées par l'évaluation du PDU 2010-2020, à savoir : des mesures restrictives à la 
voiture devront être compensées au mieux par des modes de transports bien répartis 
sur le territoire, attractifs et accessibles ; les mesures du futur PDM devront 
s’appréhender sur le long terme pour produire des effets concrets ; les effets 
attendus dépendront d'un ensemble de mesures complémentaires et cohérentes. 
 

II. Objet de la délibération 
 
La présente délibération vise à présenter le projet de Plan de Mobilité Métropolitain à 
horizon 2035 : les enjeux et ambitions de mobilité, le contenu du projet, le bilan de la 
démarche volontaire de concertation, et enfin les perspectives suite à l'arrêt du 
projet. 
 

1. Des ambitions majeures en matière de lutte contre le réchauffement 
climatique et contre les pollutions locales, atmosphériques et sonores 

 

 Garantir à tous la possibilité de se déplacer, tout en agissant en faveur 
de l'environnement 

 
Le territoire métropolitain est un territoire au sein duquel les populations (résidents, 
actifs métropolitains comme extra-métropolitains, …) se déplacent quotidiennement 
pour réaliser des activités : travailler, étudier, se faire soigner, se divertir, consommer 
des biens et des services, etc. Le diagnostic des mobilités ainsi que l'évaluation du 
PDU 2010-2020, ont montré que les pratiques de mobilité et de transports sur le 
territoire métropolitain, majoritairement centrées sur le mode routier, ont rendu 
difficile la maitrise des émissions de GES attendue dans le cadre de la mise en 
œuvre de la politique de mobilité métropolitaine. 
 
D’après le Bilan Carbone du territoire de la MEL de 2019, le transport routier 
représente 40% des émissions directes de GES, toutes activités anthropiques 
confondues. Les émissions de GES liées au transport ont augmenté de 7,2% entre 
2006 et 2016. Quantitativement, les émissions journalières de GES liées au 
transport, sont passées de 4.525 tonnes équivalent CO2 en 2006 à 4.852 tonnes 
équivalent CO2 en 2016. Par ailleurs, les déplacements et transports routiers, restent 
des contributeurs importants à la pollution atmosphérique locale en engendrant 60% 
des émissions d'oxyde d'azote et 30% des émissions de particules fines. 
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La MEL, en tant qu'autorité organisatrice de la mobilité (AOM), doit garantir à tous 
les usagers du territoire métropolitain de se déplacer dans de bonnes 
conditions tout en contribuant à la diminution des émissions de polluants 
atmosphériques, ainsi qu'à celle des émissions de GES liées au secteur des 
transports. Cette ambition s'inscrit dans le cadre fixé par la feuille de route de la 
France pour lutter contre le changement climatique, à savoir la Stratégie Nationale 
Bas Carbone 2 (SNBC 2) de mars 2020, qui définit une trajectoire de réduction des 
émissions de GES jusqu’à 2050 pour atteindre la neutralité carbone. 
 
Conformément à l'article L1214-1 du Code des Transports, la révision du PDU           
2010-2020 vise à établir un projet de PDM qui détermine des principes 
régissant l'organisation de la mobilité des personnes et du transport des 
marchandises, la circulation et le stationnement dans le ressort territorial 
métropolitain, afin de concrétiser les transitions environnementales et 
énergétiques cadrées nationalement par la SNBC 2 et, localement, par le 
Schéma Régional d'Aménagement de Développement Durable et d'Egalite des 
Territoires (SRADDET), le Plan de Protection de l'Atmosphère (PPA) et le Plan 
Climat Air Énergie Territorial métropolitain (PCAET). 
 
Le projet de PDM doit s'assurer que la voiture ne soit pas la seule manière efficace 
et confortable de circuler sur le territoire et que des solutions de mobilités diversifiées 
soient proposées aux habitants et usagers du territoire, tout en facilitant la 
cohabitation de tous les modes de déplacements dans l'espace public. Le projet doit 
proposer des solutions de mobilité afin de répondre aux besoins de mobilité 
émergents (adaptation aux évolutions démographiques), ainsi qu'aux mobilités liées 
aux modifications des modes de vie et du monde du travail. 
 
Les ambitions du projet de PDM visent à répondre, à l'horizon 2035, à 4 enjeux 
de mobilité majeurs : 
- organiser une mobilité, qui allie la qualité du cadre de vie pour tous, résidents 
comme usagers du territoire, avec le développement du territoire ; le projet de 
mobilité doit accompagner le projet de développement et d'aménagement du 
territoire, fondé sur un accroissement démographique volontariste (+115.000 
habitants), l'augmentation du nombre d'emplois (+80.000 emplois), selon une 
spatialisation des développements définie par le Schéma de Cohérence Territoriale - 
SCoT - de Lille Métropole, et le Plan Local d'Urbanisme - PLU ; 
- préserver l'environnement en favorisant les modes de déplacement moins 
polluants et moins émissifs en GES, tant pour le transport de personnes que 
pour celui des marchandises ; il s'agira de favoriser les modes de déplacements 
collectifs (transports collectifs, covoiturage) ou actifs (marche à pied, vélo, …) et de 
diversifier les sources d'énergie des véhicules motorisés : électrique, hybride, Gaz 
Naturel Véhicules (GNV), … 
- développer une mobilité qui contribue au dynamisme économique, au 
maintien et à la création d'emplois et au rayonnement métropolitain ; les 
conditions de mobilité des personnes (en particulier des actifs) et des biens sur la 
métropole sont un élément nécessaire à l'activité économique et à l'emploi tandis que 
la filière transports constitue une filière économique en soi ; 
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- proposer une mobilité pour tous, moyennant un prix abordable, à la fois pour 
l'usager et pour les collectivités qui mettent en œuvre les solutions de 
mobilité ; cet enjeu s'inscrit dans la continuité du PDU 2010-2020 afin de veiller au 
"droit à la mobilité pour tous" et cible un objectif prévisionnel de maintien de la 
mobilité des métropolitains à 4 déplacements par jour et par habitant. 
 

 Des objectifs de mobilité nécessairement ambitieux pour concrétiser les 
transitions énergétiques et environnementales 

 
Au vu des enjeux sociaux et environnementaux, de l’armature urbaine du territoire et 
des potentiels identifiés quant à la pratique des modes de déplacements moins 
émissifs en GES, le projet de PDM vise à trouver une place à tous les modes de 
déplacements qui ont tous leur rôle à jouer dans le système de mobilité 
métropolitain, utilisés seuls, en intermodalité, ou en multimodalité. La métropole 
européenne de Lille dispose de trois leviers à mobiliser conjointement : agir 
sur les comportements de mobilité, à la fois sur les modes des déplacements et 
sur les distances parcourues ; optimiser les réseaux et infrastructures de 
transports ainsi que leur réglementation ; et faire évoluer le niveau d'occupation 
des véhicules circulant sur le territoire tout en développant des conditions 
favorables à la mutation des technologies de ces derniers. 
 
Ainsi, le projet de mobilité au travers d'objectifs de mobilité ambitieux, veille à 
contribuer, dans ses domaines d'actions, à la transition énergétique et 
environnementale de la métropole lilloise. En effet, les marges d’évolution de 
l’utilisation de la voiture personnelle sont possibles et supposent de combiner : 
- l’évolution des modalités d’usage des modes de déplacements, vers un usage 
moindre de la voiture particulière au profit des transports collectifs et des modes 
actifs, en fonction des distances à parcourir et des territoires, mais également vers 
un usage différent, partagé, au profit du covoiturage ; 
- la mutation des typologies de véhicules, vers des véhicules moins émissifs en GES 
et en polluants atmosphériques. 
 
Mobilités des métropolitains : viser un report modal vers les modes actifs et les 
transports collectifs 
Concrètement, l'ambition est de faire évoluer l'usage de la voiture d'ici à 2035, de 
manière à ce que les résidents de la MEL réalisent quotidiennement, a minima, 
20% des déplacements en transports en commun, 32% à pied et 8% à vélo, et 
au maximum, 40% des déplacements en voiture personnelle, ceci en 
compatibilité avec les objectifs de mobilité du SCOT de Lille Métropole et ceux du 
Plan Climat Air Énergie Territorial de la métropole. 
 
Déplacements d'échanges : viser un usage accru du ferroviaire et du covoiturage 
Pour les déplacements des métropolitains vers d'autres territoires et les 
déplacements des extras métropolitains vers la MEL, l’objectif correspond à un 
scénario ambitieux d’évolution des pratiques sur les déplacements d’échanges, 
grâce au développement des services ferroviaires - services Trains Express Régional 
(TER) dans un premier temps puis à terme, services Réseau Express Régional 





 

(89669) / mardi 28 juin 2022 à 10:26  5 / 8 
RESEAUX, SERVICES ET MOBILITE-TRANSPORTS - MOBILITE -ETUDES ET PLANS DE DEPLACEMENTS URBAINS 

 

(RER), ainsi que du covoiturage. Ce scénario suppose un report de 50.000 
déplacements quotidiens réalisés en voiture personnelle vers le TER/RER, 
couplé à une augmentation du taux d’occupation de 1,4 à 1,6 personnes par 
véhicule, grâce à une politique de développement du covoiturage très 
volontariste. Cette politique limiterait à 51% la part des trajets réalisés en 
voiture en tant que conducteur contre 62% en 2016. 
 
Déplacements de biens : viser un report modal vers le fluvial et le ferroviaire  
Concernant le transport de marchandises, les projections de trafic provenant de la 
SNBC 2 prévoient à horizon 2035, une augmentation de 19% des flux de 
marchandises par rapport à 2016, pour atteindre 19 millions de tonne.kilomètre en 
2035. La MEL vise, par rapport à 2016, un report modal cumulé vers les modes 
ferroviaires et fluviaux à hauteur de 20% pour les flux d’échanges et de 30% 
pour les flux de transit. 
 
Parc automobile : une mutation des sources d'énergie nécessaire 
Les ambitions en matière de mobilité des biens et des personnes, à horizon 2035, 
s'accompagnent d'une mutation nécessaire du parc automobile basculant d'un 
parc essentiellement constitué de véhicules fonctionnant au diesel à un parc 
majoritairement constitué de véhicules hybrides non rechargeables (20%) et 
véhicules électriques et hybrides rechargeables (30%). 
 
Réduction des émissions de GES et de polluants atmosphériques : des objectifs 
ambitieux dépendants de la mutation du parc automobile et du niveau de report 
modal vers les modes moins émissifs 
Les objectifs du projet de Plan de Mobilité en matière de lutte contre le 
changement climatique visent à réduire de 37% les émissions de GES en 2035 
par rapport à 2016, tous déplacements confondus, personnes et marchandises, 
sur le territoire de la MEL. Ces objectifs seront atteints à la condition de combiner 
une mutation du parc automobile, aux reports modaux vers les modes de 
déplacements moins émissifs, tels que précédemment décrits, et obtenus grâce au 
principe du mode de déplacement à adapter en fonction de la distance à parcourir. 
 
Les objectifs en matière de qualité de l'air, tous types de flux confondus (personnes 
et marchandises), dépendent de l'atteinte des objectifs de reports modaux et de 
mutation du parc automobile qui permettront des bénéfices importants en 
matière d’émissions de polluants atmosphériques : 
- -70% d'émissions de monoxyde de carbone (CO) ; 
- -62% d'émissions de Composé Organiques Volatiles (COV) ; 
- -71% d'émissions d'Oxydes d’azote (NOX) ; 
- -82% d'émissions de Particules en suspension (PM - Particulate matter). 
 
Réduction des émissions sonores et santé des métropolitains : l'impact du niveau 
d'usage des modes de déplacements actifs et collectifs 
Par ailleurs, la réduction du volume de déplacements quotidiennement réalisés 
en modes motorisés ainsi que l'évolution des sources d'énergie de ces 
véhicules, contribueront à améliorer le cadre de vie et la santé des 
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métropolitains. En effet, elle contribuera à une moindre exposition des populations 
au bruit. Elle participera également à l'amélioration de la sécurité des déplacements 
notamment ceux des usagers vulnérables. Enfin, la pratique accrue des modes actifs 
(marche à pied et vélo) aidera à la pratique physique quotidienne des métropolitains, 
facteur essentiel de maintien d'une "bonne santé". 
 

2. Une démarche de révision du Plan de Mobilité Métropolitain participative 
 

 Une démarche de révision transversale 
 
Le Code des Transports précise que la démarche de révision du Plan de 
Mobilité, doit être transversale et nécessairement structurée autour de cinq 
étapes détaillées ci-après et au cours desquelles des partenaires précis sont 
associés : 
- l'élaboration d'un projet de Plan de Mobilité (PDM), 
- l'arrêt du projet de PDM, 
- la tenue de consultations obligatoires et à la demande, 
- la tenue d'une enquête publique, 
- et enfin l'approbation du PDM. 
 
Dans ce cadre, un comité de pilotage présidé par le Vice-Président "Mobilités et 
transports publics" a animé la démarche en réunissant régulièrement, les 
représentants des services de l'État, de la Région Hauts-de-France, du Département 
du Nord, de l'Agence d'Urbanisme de Lille Métropole (ADULM), d'Ilevia, de la Société 
Nationale des Chemins de Fer (SNCF), de Voies Navigables de France (VNF), de la 
Chambre de Commerce et d'Industrie (CCI) Grand Lille, de l'Eurométropole Lille - 
Kortrijk - Tournai, de Hauts de France Mobilités, et enfin en associant les Vice-
Présidents métropolitains en charge de l'Aménagement du territoire et de la Stratégie 
d'urbanisme ; du Logement et de l'Habitat ; de l'Économie et emploi, recherche, 
enseignement supérieur ; des Voiries - qualité des Espaces publics ; du Climat - 
Transition Écologique et Énergie ; de l'Aménagement et ville renouvelée. 
 
Le comité de pilotage (COPIL) a permis de partager, débattre, et enfin valider 
les principales orientations du projet de PDM, axées sur la constitution d'un 
projet de transition pour les mobilités métropolitaines. Les membres ont, à cette 
occasion, pu prendre connaissance et réagir aux éléments de diagnostic des 
mobilités métropolitaines ainsi qu'à l'exposé des enjeux et du "porter à 
connaissance" des services de l'État. Les enjeux environnementaux pointés par 
l'évaluation environnementale y ont été partagés tandis que l'évaluation des pistes 
d'action effectuée dans ce même cadre, a permis de présenter leur incidence sur 
l'environnement. 
 
Le COPIL a validé les orientations stratégiques afin de répondre aux enjeux de 
mobilité identifiés pour le territoire. Il a acté les objectifs de mobilité du projet 
de PDM ainsi que la structure du plan d'actions visant à atteindre ces objectifs. 
Enfin, le COPIL a été l'occasion d'exposer et de débattre des expressions 
issues des démarches de concertation volontaires menées auprès des 
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citoyens, auprès des Maires des 95 communes constitutives de la MEL, et 
auprès de partenaires susvisés. Il a été le lieu de partage des démarches 
complémentaires à la révision du PDM, dédiées à l'élaboration de stratégies 
métropolitaines majeures en matière de mobilité (stratégie métropolitaine en faveur 
de la marche à pied, stratégie métropolitaine d'électromobilité, etc.). 
 

 Des démarches volontaires de concertation, en amont de l'arrêt du projet 
 
Dans le cadre des modalités précisées par le Code des Transports et par 
l’article L121-17 III du Code de l’Environnement, la métropole européenne de 
Lille a mené une démarche de concertation volontaire associant le public dès 
l’élaboration du projet en amont de son arrêt, en s’attachant également à partager 
des informations sur la mobilité métropolitaine. Le bilan de la concertation volontaire 
est détaillé en annexe. 
 
La concertation volontaire a visé à associer largement le public et les usagers du 
territoire, afin de recueillir leurs expressions sur l’évolution des usages et 
l’identification de leviers en faveur du changement de comportements de mobilité. 
Les contributions ont confirmé l'opportunité de mobiliser certains leviers 
d'actions : pour se déplacer davantage en transports collectifs, grâce à 
l'amélioration de l'offre et du niveau de services des transports publics ; 
favoriser la pratique de la marche à pied grâce à la qualité et la sécurité des 
aménagements piétons ; accompagner la pratique du vélo grâce à des 
aménagements cyclables continus et sécurisés. 
 
La concertation a, par ailleurs, permis d'alimenter la démarche d'élaboration du projet 
de Plan de Mobilité en pointant la nécessité de la prise en compte des expériences 
d'usages lors des déplacements du quotidien qui peuvent soit inciter à l'usage de 
certains modes, soit, au contraire, faire renoncer à l'usage d'autres modes. 
 

3. Les perspectives suite à l'arrêt du projet de Plan de Mobilité 2035 
 
L'arrêt du projet de Plan de Mobilité, permettra d'engager la tenue d'une phase de 
consultation de personnes publiques. Le projet de Plan de Mobilité arrêté, sera 
soumis pour avis aux conseils municipaux, départementaux et régionaux, aux 
autorités organisatrices de la mobilité limitrophes ainsi qu'aux autorités 
administratives compétentes de l'État concernés. Cette étape de consultation, 
inclut la consultation de l'État belge du fait des incidences notables sur 
l'environnement, que la mise en œuvre du Plan de Mobilité pourrait potentiellement 
générer. Le dossier de projet de Plan de Mobilité arrêté, sera ainsi transmis à l'État 
belge, par le Préfet. 
 
Les personnes publiques devront rendre leur avis dans un délai de trois mois 
après transmission du projet de Plan de Mobilité. Passé ce délai, l'avis est 
réputé favorable. Les représentants des professions et des usagers des transports 
ainsi que des associations de personnes handicapées ou dont la mobilité est réduite, 
les chambres de commerce et d'industrie et les associations agréées de protection 
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de l'environnement mentionnées à l'article L. 141-1 du code de l'environnement sont 
consultés, à leur demande, sur le projet. 
 
Les avis recueillis à l'occasion de la phase de consultation seront joints au 
dossier d'enquête publique, qui devra être réalisée conformément au chapitre 
III du titre II du livre Ier du code de l'environnement. La métropole européenne 
de Lille devra, éventuellement, modifier le projet de Plan de Mobilité pour tenir 
compte des résultats de l'enquête publique en vue d'approuver définitivement 
le Plan de Mobilité. 
 
À compter de cette approbation, la métropole européenne de Lille mettra en 
œuvre le Plan de Mobilité à horizon 2035. Rendre compte des actions réalisées, 
des modifications ou encore des évolutions des projets de mobilité, s’avèrera 
nécessaire pour maintenir l’objectif commun et poursuivre la dynamique fédératrice 
engagée dans le cadre de la procédure de révision. Une gouvernance métropolitaine 
pour suivre les actions mises en œuvre et partager les expériences innovantes sera 
constituée, amenant chacun à agir et transformer les mobilités sur le territoire 
métropolitain. 
 

Par conséquent, la commission principale Transports, Mobilité, Accessibilité, 
Prévention, Sécurité consultée, le Conseil de la Métropole décide : 
 

1) de tirer le bilan de la concertation volontaire ; 
 

2) d'arrêter le projet de Plan de Mobilité Métropolitain à horizon 2035 ; 
 

3) d'autoriser Monsieur le Président ou son représentant délégué à procéder aux 
formalités de mise en œuvre de l'enquête publique. 

 
Résultat du vote : ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS 
Le groupe Métropole Ecologiste Citoyenne et Solidaire s'étant abstenu. 
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    METROPOLE EUROPENNE DE LILLE 

 

Commune de LEERS 
 

 

 

CONVENTION-CADRE SUR L’UTILISATION PARTAGÉE 

DES INFRASTRUCTURES DU DOMAINE PUBLIC ROUTIER ET NON ROUTIER 

METROPOLITAIN PAR LA COMMUNE DE LEERS. 

 

 

 

 

DÉLIBERATION N° 15 C 0288 DU CONSEIL DE LA METROPOLE DU 17 AVRIL 2015 
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CONVENTION-CADRE SUR L’UTILISATION PARTAGEE 
DES INFRASTRUCTURES DU DOMAINE PUBLIC ROUTIER ET NON ROUTIER 

METROPOLITAIN PAR LA COMMUNE DE LEERS 

 
 

Entre 

 

La Métropole Européenne de Lille, Etablissement Public de Coopération Intercommunale 

dont le siège est situé au 1 rue Ballon à LILLE (59000), représentée aux présentes par Monsieur 

Bernard GERARD, agissant au nom et pour le compte de la Métropole Européenne de Lille en 

exécution de la délibération du Conseil de la Métropole n°15 C 0288 en date du 17 avril 2015 

et d’une délégation de pouvoirs qui lui a été consentie par Monsieur le Président de la Métropole 

Européenne de Lille en vertu de l'arrêté n° 21 A 0431 du 20 décembre 2021 portant délégation 

de fonction aux vice-présidents et conseillers métropolitains délégués et de l’arrêté n°22 A 0161 

du 18 mai 2022 portant subdélégation d’attributions déléguées par le Conseil à Monsieur le 

Président, dont copie et ampliation demeureront annexées aux présentes après mention ;  

 

d’une part, 

 

La Commune de LEERS représentée aux présentes par son Maire, Monsieur Jean-Philippe 

ANDRIES, agissant au nom et pour le compte de la ville de LEERS en exécution de la 

délibération du Conseil Municipal n° ____________, en date du ________ ; 

d’autre part 

 

 

  Il a d’abord été exposé ce qui suit :  

 

Par demande formulée le 22 juillet 2022, la Commune de LEERS a sollicité la 

Métropole Européenne de Lille afin de déployer des installations de transport ou de diffusion 

de communications électroniques en domaine public routier et dans des infrastructures 

métropolitaines.  

 

 La Métropole Européenne de Lille est propriétaire sur les itinéraires envisagés de ces 

réseaux de diverses installations (voirie, gaines de signalisation, métro et tramway, fourreaux) 

relevant de son domaine public routier ou non routier. 

 

 La Métropole Européenne de Lille et la Commune de LEERS sont conscients que la 

préservation de l’environnement, l’économie et l’efficacité plaident en faveur d’une utilisation 

partagée des installations métropolitaines, en application des dispositions du Code des postes 

et des communications électroniques et notamment de son article L.47, de préférence à 

l’ouverture de nouvelles fouilles et tranchées dans les trottoirs et chaussées de la voirie publique 

métropolitaine. 

 

 Aussi, ont-elles décidé de signer la présente convention-cadre qui encadre la possibilité 

pour la Commune de déployer ses réseaux en domaine public routier et dans les ouvrages 

métropolitains susceptibles de pouvoir les accueillir, et ce sur l’ensemble de son territoire. Il est 

entendu qu’à défaut d’infrastructures d’accueil métropolitaines mobilisables, les fourreaux 

resteront à financer et à poser par les communes. 

http://sezam/sass/public/images/File/17A001.pdf
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La présente convention acte ainsi la volonté : 

 

- pour la Métropole Européenne de Lille de mettre à disposition ses infrastructures,  

- pour la Commune d’utiliser les installations métropolitaines existantes et de réaliser 

les éventuels travaux de génie civil nécessaires au déploiement de leurs réseaux. 

 

 Ceci exposé, il est ci-après convenu  

 

 

ARTICLE 1 – Mise à disposition  

  

 En tant que de besoin, et ce dans la limite de leurs capacités techniques et d’éventuelles 

incompatibilités d’usage, la Métropole Européenne de Lille met à la disposition de la Commune 

les installations de son domaine public, routier ou non routier, en vue de la réalisation de réseaux 

fixes de communications électroniques, en particulier de son réseau de vidéo protection. 

 

Les installations métropolitaines sont mises à disposition de la Commune après instruction 

des demandes conformément aux dispositions des articles R.20-46 à R.20-48 du Code des 

postes et des communications électroniques. 

 

La Commune possède le caractère d’occupant de droit du domaine public métropolitain 

mais devra cependant formuler auprès de la Métropole Européenne de Lille des demandes 

d’autorisations d’occupation pour chaque déploiement souhaité, notamment afin de veiller à la 

faisabilité technique et à la disponibilité des infrastructures d’accueil. 

 

Ces autorisations d’occupation unilatérales, d’une durée de 5 ans renouvelable, pris en la 

forme d’arrêtés de Monsieur le Président de la Métropole Européenne de Lille, précisent, par 

nature d’ouvrages métropolitains concernés, les conditions administratives et techniques 

(cahier des charges) de cette mise à disposition.  

Ces autorisations valent titre d’occupation. 

 

 

 A défaut d’installations métropolitaines utilisables, l’ouverture de nouvelles fouilles 

et tranchées demeure possible sous le régime de la permission de voirie. Cette permission 

prendra la forme d’un arrêté de Monsieur le Président de la Métropole Européenne de Lille 

et précisera, en application du Règlement Général de Voirie Communautaire en vigueur, les 

prescriptions techniques nécessaires à la conservation de la voirie. 

 

 Les encadrés ci-après rappellent les modalités de ces interventions en voirie publique 

métropolitaine. 

 

 

 

ARTICLE 2 - Responsabilités 

 

 La Métropole Européenne de Lille coordonne les interventions des différents occupants 

de ses installations et assume les responsabilités qui en découlent. 

 

 La Commune sera responsable de ses réseaux fixes et de son personnel dans les 
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conditions de droit commun. Elle prendra toute précaution pour éviter de dégrader les 

installations métropolitaines ou en perturber l’exploitation. Elle aura la responsabilité pleine et 

entière des interventions et travaux qu’elle exécutera et des conséquences qui pourront en 

résulter. 

 

ARTICLE 3 – Conditions techniques 

 

Les conditions d’intervention sur les différents sites sont définies en amont de la phase 

travaux par le cahier des charges fixant les conditions d’utilisation partagée des infrastructures 

du métro et du tramway, les règles d’occupation d’infrastructures électriques et les règles 

d’occupation d’ouvrages de signalisation ou d’installations de communications électroniques, 

annexés à la présente convention-cadre. 

 

Les autorisations d’occupation comporteront les prescriptions techniques à respecter en 

raison des spécificités de chaque site et prévoiront, le cas échéant, la reprise dans le patrimoine 

public métropolitain des infrastructures de génie civil réalisées par la Commune pour le 

déploiement de ses réseaux. 

 

 

ARTICLE 4 – Conditions financières 

 

 Il est convenu que l’occupation par la Commune du domaine public routier et non routier 

métropolitain concourt à l’exécution d’un service public bénéficiant gratuitement à tous. 

 

Ainsi, en application de l’article L2125-1 du Code général de la propriété des personnes 

publiques et de la délibération n° 15 C 0288 du Conseil de la Métropole du 17 avril 2015, la 

Commune est exonérée du versement d’une redevance d’occupation. 

 

 

ARTICLE 5 – Déplacement des réseaux  

 

Conformément à l’article R20-49 du Code des postes et des communications 

électroniques, après information préalable de la Commune par la Métropole Européenne de 

Lille dans un délai minimum de deux mois (excepté en cas d’urgence), la Commune devra 

déplacer, sans indemnité, son réseau fixe chaque fois que la Métropole Européenne de Lille 

réalisera des travaux, dans l’intérêt de son domaine et conformes à sa destination, rendant 

nécessaire de tels déplacements. 

 

En revanche, lorsqu’un dévoiement sera rendu nécessaire dans le cadre de la mise en 

œuvre du schéma d’aménagement numérique du territoire métropolitain, celui-ci s’opèrera aux 

frais de la Métropole Européenne de Lille. 

 

 

ARTICLE 6 – Fin de l’utilisation partagée 

 

Si la Commune entend ne plus utiliser les infrastructures métropolitaines, elle devra 

prévenir la Métropole Européenne de Lille par lettre recommandée avec accusé de réception en 

respectant un préavis d’au moins six mois. Elle devra alors assurer le démontage et l’évacuation 

de son réseau fixe dans l’année qui suit la fin de son exploitation. 
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(Extrait du Règlement Général de Voirie Communautaire) 

Article 3.7 – Réseaux hors d’usage. 

 

« Lorsqu’une canalisation, ou un ouvrage, est mise hors exploitation, son gestionnaire doit 

en informer le service gestionnaire de la voirie. 

Le gestionnaire du réseau pourra : 

1° - soit l’utiliser comme fourreau pour recevoir une canalisation de diamètre inférieur, 

2°- soit l’abandonner provisoirement en vue d’une utilisation ultérieure comme fourreau. 

Dans ce cas, la canalisation fera l’objet d’une surveillance particulière de la part du 

gestionnaire. 

Si dans un délai de 1 an, la canalisation n’a pas été réutilisée, elle sera considérée comme 

abandonnée définitivement et devra être soumise aux dispositions du § 4° ou du § 5°, 

3° - soit en transférer la propriété à un autre gestionnaire de réseau, 

4°- soit l’abandonner définitivement dans le sol. Dans ce cas, le gestionnaire doit respecter 

les dispositions techniques en vigueur destinées à supprimer tout risque ultérieur. 

A l’occasion du premier chantier dans la zone considérée, ce réseau sera retiré du sous-sol 

par son gestionnaire et à ses frais. A défaut, les travaux nécessaires peuvent être effectués 

d’office dans les conditions fixées à l’article 1.7. 

Dans l’attente, le réseau restera sous la responsabilité du gestionnaire de réseau concerné, 

5° - soit le déposer à ses frais. 

Ces dispositions 1° à 5° seront mises en œuvre au cas par cas après consultation du 

gestionnaire du réseau concerné. » 

 

 

ARTICLE 7 – Litiges - Différends 

 

 En cas de litige relatif à l’exécution de la présente convention-cadre et avant de saisir 

les juridictions compétentes, les parties s’engagent à porter leur différend devant Monsieur le 

Préfet du Nord qui s’efforcera de concilier les points de vue. 

 

 

ARTICLE 8 – Droits des tiers 

 

 Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. La Commune ne pourra se 

prévaloir de la présente convention-cadre pour porter un préjudice quelconque à ces droits. 

 

 

ARTICLE 9 – Durée de la convention-cadre – Résiliation  

 

 La durée de la présente convention-cadre est fixée pour une période de 12 ans 

reconductible automatiquement. 

 

 Elle sera résiliée de plein droit un mois après mise en demeure de la Métropole 

Européenne de Lille demeurée sans effet si la Commune manquait gravement et 

substantiellement à ses obligations contractuelles vis-à-vis de la Métropole Européenne de 

Lille. 

 

 En cas de résiliation, la Métropole Européenne de Lille pourra décider soit le démontage 
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et l’évacuation du réseau fixe aux frais de la Commune, soit en conserver la propriété 

moyennant une juste et préalable indemnité. 

 

 

ARTICLE 10 – Enregistrement 

 

 Les parties ont convenu de ne pas soumettre à l’enregistrement la présente convention-

cadre. 

 

 

ARTICLE 11 – Date d’effet 

 

 La présente convention-cadre prend effet à compter de sa signature par les deux parties. 

 

 

 

Fait à LILLE, le__________ 

 

(en deux exemplaires originaux dont un pour chacune des parties concernées). 

 

 

 

 

 

 

Pour la Commune de LEERS,   Pour la Métropole européenne de Lille,   

 

le Maire,        le Vice-Président délégué,  

 

Jean-Philippe ANDRIES Bernard GERARD 
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ANNEXES 

 

 

 

 

(Pour mémoire) Code des postes et des communications électroniques (art. L.33 à L.33-5 ; 

art. L.45-9 à L.53 ; art. R.20-45 à R.20-54) 

 

(Pour mémoire) Délibération n° 120 du Conseil de la Communauté Urbaine en date du 11 

octobre 1996 : Patrimoine communautaire – Application des dispositions de la loi du 26 juillet 

1996 de réglementation des télécommunications. Protocole d’accord cadre sur l’utilisation 

partagée des installations du domaine routier et non routier de la Communauté Urbaine 

 

Délibération n° 15 C 0288 du Conseil de la Métropole du 17 avril 2015 : Déploiement de 

réseaux communaux de communications électroniques en domaine public routier et dans 

les infrastructures d’accueil métropolitains. 

 

REFERENCE DE LA DELIBERATION DE LA COMMUNE AUTORISANT A 

SIGNER LA CONVENTION 

 

Descriptif sommaire du réseau communal de communications électroniques envisagé. 

 

Certificat d’assurance de responsabilité civile couvrant également la qualité du Maître 

d’ouvrage. 

 

Cahier des charges fixant les conditions d’utilisation partagée des infrastructures du 

métro et du tramway de Lille Métropole Communauté Urbaine – édition 2. 

 

Règles d’occupation d’infrastructures électriques de la MEL par la Commune. 

 

Règles d’occupation d’ouvrages de signalisation ou d’installations de communications 

électroniques de la MEL par la Commune. 

 

 

P..S. : Seuls les documents repris en caractère gras ci-dessus sont effectivement annexés ci-

après.  
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DESCRIPTIF SOMMAIRE 
DES RÉSEAUX COMMUNAUX DE COMMUNICATIONS ÉLECTRONIQUES ENVISAGÉS 

 

 
 

• Liaison fibre entre la Mairie de Hem et de Leers, 

• Maillage du territoire communal, 
• Interconnexion fibre entre bâtiments communaux 

afin de développer un système de vidéoprotection sur la commune.  

 



 

Le procès-verbal sera mis en ligne après son 

approbation, lors de la prochaine séance du  

Conseil municipal. 
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